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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 19 août. 

[TE

—VENTE D'IMMEUBLES DEPUIS LA CESSATION DES FAIE-

- «EUS.-' NULLITÉ— TRIBUNAL DE LA FAILLITE. 

La demande formée par les syndics d'une faillite en annu-
lation de l'aliénation d 'un immeuble consentie par le failli 
depuis la cessation de ses paiemens est une demande concer-
nant la faillite et rentrant, par conséquent, dans la catégorie 
«actions attribuées au Tribunal de la faillite. 11 n'y a pas 
i distinguer, pour déterminer la compétence, entre la nature 
commerciale 'ou civile de l'action. 11 suffit qu'elle dérive de la 
faillite pour que la connaissance en appartienne exclusivement 

au
 Tribunal de l'ouverture de la faillite, conformément à l'art. 

63a du Code de commerce. (Arrêts conformes de la Cour de 
cassation des 5 juin et 7 novembre 1848.) 

Admission, dans le même sens, du pourvoi des syndicts de 
!,i faillite du sieur Pigache, au rapport de M. le conseiller Le-
roux de Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Freslon; plaidant, M

e
 Huet. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTION CONDITIONNELLE. 

Le souscripteur d'actions dans un société en commandite, 
irai en a versé le montant dans la caisse sociale, a droit d'eu 

Mider la restitution, comme créancier de la société, contre 
feoyiidics de la faillite, lorsque, d'une part, le versement 

anal été fait par lui sous la condition expresse de rembour-
saient dans le cas où il ne serait pas nommé second adminis-
trateur de la société, il n'a pas, en effet, obtenu cette nomina-
lion pendant que la société était in bonis, lorsque, d'ailleurs, 
lesstatuts sociaux permettaient au gérant d'accepter ce verse-
ment conditionnel et autorisaient la création, outre les actions 
ortn&ires de commandite, des actions inaliénables destinées 
»vvt aiministraieurs pour garantir leurs actes de gestion. Les 
tiers no sout pas fondés à attaquer une convention qui rentre 
ainsi dans les pouvoirs de la gérance et dans les prévisions du 
pacte social. Ici ne s'appliquent point les principes consacrés 
par la jurisprudence (Voir notamment l'arrêt de la chambre 
aïiicdu 8 mars 1848), qui veulent que le capital de la cum-
iiawile, qui forme la garantie du public, reste toujours intact. 
w souscripteur, dans l'espèce, ne s'était pas engagé comme 
««Maire, mais comme administrateur éventuel. 

Kejet au rappoit de M. le conseiller Brière de Valigny et sur 
conclusions conformes de.M. l'avocat-général Freslon ; plai-

«, M; Ripault, du pourvoi des syndics de la faillite du 
comptoir de l'Unité, établi à Bressuire. 

COUR D'APPEL DE PARIS {i" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 29 juillet, 12 et 19 août. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — FEMME SUISSE. 
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qu aillant que les traités s'en expliqueraient clairement ; 
« Attendu que les articles 12 du traité du 23 fructidor an 

VI, 16 de celui du 4 vendémiaire an XII, -4 de celui du 31 dé-
cembre 1828, qui règlent un cas hypothécaire spécial en ma-
tière de faillite, prouvent qu'en général la loi hypothécaire de 
l'une des nations ne peut être invoquée par les citoyens del'au-
tre nation ; 

« Attendu que l'article 9 du traité du 23 fructidor an VI, 
soumet les citoyens des deux nations et leurs propriétés aux 
lois et usages de l'une et l'autre de ces deux nations ; quec'est 
là un devoir qui leur est imposé, et que l'on n'en peut rien 
inférer pour le droit que réclame la dame Sutter ; 

« Attendu que la force exécutoire accordée aux jugemens 
par l'article 1' du traité du 31 décembre 1828, est étrangère 
a la cause dans laquelle il ne s'agit pas de l'exécution d'un ju-
gement; ceux qui ont été obtenus par la dame Sutter, les 8 
mai et 11 septembre 1847, étaient postérieurs à la vente du 
2 mars de la même année, faite par Sutter à Lessorre; 

«Qu'il suit de ces considérations que la dame Sutter n'a 
pas eu le droit de prendre, aux termes des articles 2121, 2135 
et 2153 du Code civil, une inscription sur l'immeuble qui a 
appartenu à Sutter, en France, et que celui-ci a vendu à Les-
sorre; 

« Déclare que le présent jugement tiendra lieu, en tant que 
de besoin, à la dame Sutter, d'autorisation pour ester en jus-
tice ; 

« Déclare nulle l'inscription prise par la dame Sutter, au 
bureau des hypothèques de Saint-Denis, le 26 mai 1847, vo-
lume 328, n° 76, et en ordonne la radiation ; 

« Ordonne également la discontinuât ion des poursuites 
commencées parla dame Sutter et la condamne aux dépens. » 

Appel de M
me

 Sutter, soutenue par M
0
 FaiVre-Dàude-

lange, et combattu par'M
e
 Romiguières, pour le sieur Les-

sorre. (Arrêts à l'appui, Montpellier, 25janvier 1823; cas-

sation, 6 janvier 1824.) M. Meynard de Franc, avocat-

général, en concluant à l'infirmation du jugement, a donné 

connaissance du document suivant, précieux à recueillir, 
et qui lui parvenait à l'audience même : 

Genève, .23 juillet 1851. 
Le chancelier de la République*!; canton de Genève, certi-

fie ce qui suit pour servir à qui de droit : 

Le canton de Genève, « antérieurement à la Constitution 
fédérale de 1848, comme depuis, » accordait aux femmes 
d'autres cantons l'hypothèque légale sur les immeubles du 
mari situés dans le canton, comme à la femme genevoise sur 
les biens de son mari genevois. 

Nous devons ajouter que, d'après une jurisprudenceconstante 
à Genève, l'hypothèque légale de la femme suisse ou génevoise 
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créances dotales, » dans le sens que le Code civil français qui 
nous régit attache à ce mot. La femme suisse ou génevoise a 
bien une hypothèque légale pour ses créances extra-dotales ou 
paraphernales ; mais celte hypothèque n'a d'effet et ne prend 
rang que par l'inscription au bureau des hypothèques et qu'à 
la date de cette inscription. 

Au nom du Conseil d'Etat, 

Le chancelier, Marc VIVIDET. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'article 11 du Code civil, 
l'étranger doit jouir en France des mêmes droits civils que 
ceux qui sont ou qui seraient accordés aux Français parles 
traités de la nation à laquelle cet étranger appartient; 

« Considérant que, dans tous les traités laits, notamment 
depuis 1815, entre la France et la Suisse, les parties contrac-
tantes s'attachent avec la plus grande sollicitude à maintenir 
en faveur des sujets des deux Etats", dans toute leur intégrité, 
et avec leur plus grande extension, la parfaite réciprocité des 
droits civils; 

« Considérant que si l'article 1" du traité du 23 septembre 
ne s'explique pas (ainsi que l'ont considéré les premiers ju-
jes) d'une manière formelle sur l'hypothèque légale de la fem-
me suisse, sur les biens que son mari étranger a pu acquérir 
en France, elle n'en résulterait pas moins du principe géné-
ral et absolu de la réciprocité de tous les droits civils entre les 
sujets des deux Etats constamment établie et maintenue par 
les traités; 

« Qu'en effet, l'hypothèque légale ne diffère pas de l'hypo-
thèque conventionnelle et l'hypothèque judiciaire, qui n'ont ja-
mais été contestées à l'étranger admis par les traites au béné-
fice de la réciprocité; 

« Considérant, d'ailleurs, que les art. 1 et 3 de la convention 
précitée, rapprochée des documens officiels produits dans 
la cause, ne laissent aucun doute à cet égard ; que, d'un 
côté, il ressort, en termes positifs, do ces d Ui articles, que 
les Suisses des cantons où les Français sont traités comme 
leurs ressortissans des autres cantons, seront, sous les mêmes 
apports, traités en France comme les nationaux, et que, d'au-

tre part, il résulte des documens transmis par le ministèredes 
affaires étrangères que la femme française ou suisse d'un au-
tre canton jouit dans le canton de Genève de l'hypothèque lé-
ga'e, à l'instar .de la femme génevoise elle-même ; d'où la 
conséquence que, d'après le droit international des deux na-
tions, la femme suisse doit jouir en France de l'hypothèque 
légale, comme la femme française en jouit dans le canton de 
Genève ; 

« Considérant que l'article 171 du Code civil, qui porte 
qu'après les trois mois depuis le retour du Français sur leter-
rboire du royaume, l'acte de célébration du mariage con-
tracté en pays étranger sera transcrit sur le registre public 
des mariages du lieu de son domicile, n'est qu'une disposi-
tion d'ordre et de prévoyance établie en faveur du Français 
marié en pays étranger, et n'est susceptible d'aucune applica-
tion à la femme Jouvet, née et mariée à Genève ; 

« Infirme; et, statuant par jugement nouveau, maintient les 
inscriptions prises par la femme Sutter ; ordonne la continua-
t es poursuites, etc. » 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Rclleyme. 

Audience du 8 août. 

DROIT D'OCTROI. — DROIT D'ABATTOIR. 

Le droit d'abattoir est distinct du droil d'octroi; il ne -peut 
être appliqué en vertu de la loi du 10 mai l«4(i sur les porcs 
abattus à l'intérieur dans un abattoir reconnu. 

Un tarif et un règlement rendus exécutoires par une ordon-

nance royale ou un décret, peuvent toujours être attaques. 
{Arl. 81, loi du 9 décembre 1814.) 

• M
e
 Pinchon, avocat du sieur Plainchamp, charcutier à 

Nanterre, expose ainsi les laits : 

Il s'agit de savoir si le droit d'abattoir peut être considéré 
comme un impôt, ou bien s'il n'est en réalité que le prix d'un 
service rendu, d'une véritable location. 

Il existe depuis 1815 un abattoir à Nanterre, régulièrement 
autorisé; un inspecteur nommé par le préfet de police y est 
attaché. 

Depuis celte épo pie, jusqu'en 1819, les charcutiers n'ont 
payé, pour les porcs abattus à Nanterre, fendus par moitié, et 
entrés a Paris, que le droil d'octroi. En 1847, la ViUe de Paris 
a fait construire deux abattoirs, l'un barrière des Fourneaux, 
l'auiresur l'emplacement de l'ancienne voine deCbàteau Lan-
don; dans un but de spéculation, l'on arherché, en se fondant 
sur la loi du 10 mai l'8 46, à imposer aux animaux abattus à 
l'abattoir de Nantere une surtaxe d'abattoir. 

A cet effet, dans le tarif annexé à l'ordonnance du 13 dé-
cembre 18i6, et dressé en exécution de la loi du 10 mai 1846, 
on a ainsi formulé le droit qui serait perçu sur les porcs ve-
nant de l'extérieur : - , 
Pores sortant des abattoirs de là Ville de Paris. 9 fr. 40 c. 

Venant de l'extérieur 11 20 
11 fut, en outre, dit, que jusqu'à ce que les abattoirs de Pa-

ris fussent ouverts, les droits sur la viande de porc frais se-
raient perçus au taux fixé pour la viande sortant des abattoirs 
publics. 

Effectivement, les abattoirs de Paris terminés, les charcu-
tiers de Nanterre furent obligés de payera l'octroi 11 fr. 20 
cent., c'est-à-dire 9 fr. 40 cent, pour droit d'octroi, et 1 fr. 80 
cent, pourdroit d'abattoir, 

Aussi les charcutiers de Nanterre qui ont un abattoir re-
connu paient à Nanterre le droit d'abattoir, et ils sont encore 
obliges do payer à la ville un droit d'abattoir pour ce service 
qu'ils refusent et qu'on leur impose. 

Vainement le conseil municipal, le conseil d'arrondissement 
ont ils protestés contre une perception aussi arbitraire; et qui 

.ruine toute une industrie, spéciale à la commune de Nan-
terre. 

Le sieur Plainchamp n'a pas voulu subir cette perception; 
il a assigné le préfet de la Seine devant M. le juge de paix du 
9 e arrondissement. 

M. le juge de paix a décidé que la perception était légale et 
faite conformément à l'art. 5 de la loi du 10 mars 1816. 

M. Plainchamp a interjeté appel. 

L'article 2 de ia loi du 10 mai 1846 est ainsi conçu : 

« Les conversions du droit par tète en droit au poids ne de-
vra donner lieu à aucune augmentation du droit actuellement 
perçu. » 

L'article 5 : 

<t La viande dite à la main ou par quartiers ne pourra pas 
être soumise à l'entrée dans les villes à un droit supérieur au 
droit d'abattoir et d'octroi sur les bestiaux de toute espèce. » 

M. le juge de paix et la Ville de Paris, se fondanl sur ceque-
le. droil payé n'excédant pas, aux termes dudit article 5, le 
droit d'octroi et le droit d'abattoir, la perception est légale. 

M
e
 Pinchon fait ressortir du rapport et de la discussion de 

la loi que la loi du 10 mai 1846 est une loi de dégrèvement. 
Que l'article 5 n'a eu pour but que de dégrever considé-

rablement la viande à la main dite de boucherie ; qu'il ne 
peut être appliqué à la viailde de boucherie qui n'est régie par 
aucun monopole. 

Qu'enfin la perception d'abattoir n'ayant lieu que depuis 
18 Î6, l'article 2 s'oppose a aucune augmentation du droit ac-
tuellement perçu. 

Qu'en principe, le droit d'abattoir est le prix d'une location, 
d'un service rendu; que l'on ne peut l'imposer à celui qui re-
fuse ce service. 

La Ville de Paris cherche à éluder le., débat; elle prétend 
qu'attaquer le tarif c'est attaquer l'ordonnance royale. 

Qu'enfin ce tarifa été rendu de nouveau exécutoire par un 
décret de l'Assemblée constituante; que, dès-lors, il a force de 
loi. . ■ 

11 n'y a qu'une réponse : le tarif est toujours attaquable ; il 
est distinct de l'ordonnance royale et du décret qui n'ont en 
pour objet que de le rendre éxécutoire, tous droits réservés. 

M
e
 Roussel, avocat de l'octroi, oppose d'abord la fin de 

non recevoir tirée de ce que l'ordonnance royale du 23 dé-

cembre 1846 a donné au tarif ou au règlement force de loi, 
que dès lors il est inattaquable. 

Qu'enfin le décret de i Assemblée nationale du 30. août 

1848 lui a encore, à plus forte raison, donné force de foi. 

M. Gotijet, substitut, conclut à la confirmation. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

« Attendu que les contestations sur l'application des tarifs 
d'octroi sont de la compétence des Tribunaux (art. 8! de fa loi 
du 9 décembre 1814; décision du conseil d'Etat du 10 mars 
1843 ; Sirey, 43, 2 ; Sou lié, page 301 ; et autres); 

« Attendu que les régleniens contenant tarif, pour la per-
ception du droit sur les viandes à Paris, approuvé par ordon-
nance du 23 décembre 18 46, n'est point lui-même une ordon-
naucc royale; 

« Que l'ordonnance d'approbation du tarif laisse à l'acte ad-
ministratif qui est approuvé son caractère propre, et que cette 
approbation n'est qu'un moyen de mettre le tarifa exécution; 

« Que, sans qu'il soit nécessaire d'examiner quel serait le 
droit des Tribunaux pour apprécier les dispositions d'une or-
donnance ou décret eu matière d'octroi, il faut donc s'arrêter 
seulement dans l'espèce à cette vérité, qu'il ne s'agit pas de la 
discussion d'une ordonnance; 

« Attendu que les droits d'octroi sur la viande de bouche-
rie et de charcuterie ont été supprimés par décrets des 18 et 
%i avril 1848, et que ces droits ont été rétablis par décret de 
l'Assemblée nationale du 30 août 1848; 

« Que ce dernier décret rétablit les droits, et ne porte pas 
qu'il rétablira des actes législatifs; 

^ « Que ce rétablissement des droits remet les choses dans 
l'elaloù elles étaient, et rien de plus; que le décret ne transfère 
aucune force constitutionnelle à des lois et régleniens dont il 
ne parle pas, et que lui-même ne renferme aucune des dispo-
sitions de .ces lois et régleniens ; qu'ainsi les droits d'octroi re-
vivent, mais qu'ils revivent dans les termes de leur première 
existence, c'est-à-dire sujets ou non à être critiqués; 

« Attendu qu'on pourrait prétendreque le tarif du23 décem-
bre 1840, qui fixe le droit d'abattoir pour la viande de porc 
venant de l'extérieur, à 11 fr. 20 c, ne comprend pas le droit 
d abattoir ; 

» Mavs que cette interprétation blesserait la vérité; que le 
droit d'entrée pour la viande sortant des abattoirs de Paris 
n'est que de9 francs 40 centimes; que c'est donc là le droit 
d'octroi véritable, et qu'il ne peut pas y en avoir deux pour la 
même viande; qu'en portant le droil à 10 francs 20 centimes 
pour la viande de l'extérieur, on a évidemment voulu faire 
supporter à cette viande un droit d'abattoir de 1 franc 81) cen-
times ;. 

« Attendu que cotte fixation est la suite de l'article 5 de la 
loi du 10 niai 1846, portant: « La viande dite à la main, ou 
« par quartier, ne pourra pas être soumise à l'entrée dans les 
« villes à ce droit supérieur aux droits d'abattoir et d'octroi 
« sur les bestiaux de toute espèce » ; 

« Que sans entrer dans les difficultés que présente l'obscu-
rité de la rédaction de cet article de loi, ou doit penser que le' 
législateur ne s'y esl occupé que du cas où il n'y aurait pas 
d'abattoir, et par conséquent, pas de droil perçu à ce sujet 
dans les communes d'où proviendrait la viande dite à la 
main : 

a Attendu qu'il existe un abattoir à Nanterre; que des 
droits y sont perçus sur la viande de porc abattu; qu'il serait 
de toute injustice do faire supporter à la viande de porc à la 
main, ou simplement fendue en deux, venant de Nanterre, 

quand elle entre dans Paris, un droil d'abattoir qu 'i lle a déjà 
payé; 

« Qu'il faut donc reconnaître que ce droil de 1 fr. 80 c. 
imposé sur la viande de porc à la main, en sus du droit de 
9 fr. 40 c. que supporte la viande de Paris, est un droil d'a-
battoir qui ne peut pas frapper la viande à la main venant de 
Nanterre, où fonctionne un abattoir; 

« Qu'ainsi la perception de ce droit a été l'aile mal à propos, 
et qu'il y a lieu 'a restitution; 

« Attendu qne les justifications faites par Plainchamp pour 
établir le chiffre de sa demande ne sont pas contestés, et 
qu'aucune fraude ne lui est imputée; 

« Attendu que l'administration défend au fond, en repous-
sant la demande de Plainchamp, par. ce deuxième moyen 
qu'elle emploie; 

« Qu'en effet, soutenir que le décret de l'Asremblée législa-
tive du 30 août 1848 juge l'affaire el défend tout examen et 
toute discussion, c'est faire statuer au fond ; 

« Dit qu'il a été mal jugé par le juge de paix du 9° arron-
dissement de Paris le 20 décembre 1850, réformant, condam-
ne le préfet à restituer à Plainchamp la somme de 556 fr., 
sous réserve, etc., etc. » 
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TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 13 août. 

RELACHES FOI'.CKS 

VIRGIMB DLJ.AZET 

EXCAGEMEXT I) AUTISTE DRAMATIQUE. 

TAU LA FAUTE D'UNE ACTRICE. M
11

' 

CONTRE M. ODEYER. 

M* Lan, agréé de M
11

" Déjazet, expose la cause en ces 
termes : 

M
lle

 Déjazet était engagée au Vaudeville au moment de la 
dernière faillite de ce théâtre. Elle a immédiatement songea 
faire des tournées en province, et elle est partie avec M. A'tifo-
nin Odeyer, entrepreneur de spectacles, qui s'était entendu à 
cet effet avec les divers directeurs de théâtres de Sentis, Fon-
tainebleau, Saint-Denis, etc. La dernière tournée a amené le 
débat en ce moment soumis à la justice du Tribunal. 

M. Odeyer avait organisé trois représentations à donner en 
dbuze jours, à partir du 21 avril 1851, à Saint-Quentin, Sois-
sons, Laon, Compiègne et Beauvais. La représentation du 21 
avril avait été annoncée à Saint-Quentin par des affiches ; elle 
a été ajournée parce que M"" Déjazet n'a voulu à aucun prix 
quiter le lit de son fils, alors dangereusement malade. Ma 
cliente n'est pas seulement une artiste d'un grand talent, c'est 
aussi une femme de cœur.. Il y a quelques mois, elle perdit sa 
femme de chambre qui l'habillait depuis vingt-cinq ans. Elle 
sollicita de la direction des Variétés de ne pas jouer le soir de 
cette mort, ne voulant pas chercher à faire rire le public avec 
des larmes dans ses yeux. Le directeur, plus humain que M. 
Odeyer, lui accorda un relâche. 

Cependant, après le rétablissement du fils de »i
lle

 Déjazet, il 
fut convenu que la représentation aurait lieu le dimanche 27 
avril. Tout était prêt, le théâtre ouvert, la recette était déjà de 
1,300 fr., et M

u
' Déjazet n'arrivait pas. M. Odeyer a été obligé 

de renvoyer le public et de rendre l'argent. Quelle était la cau-
se de ce nouveau contre-temps? La voici : M

lk
 Déjazet avait 

pris le chemin de fer du Nord à une heure après midi, et elle 
devait arriver à Saint-Quentin à six heures dui soir ; mais à 
Creil on s'arrêta dix minutesau buffet. M"

e
 Déjazet resta dans 

la voitufe. La cloche sonne, le sifflet du machiniste se fait en-
tendre, et M"' Déjazet, au lieu d'arriver à Saint-Quentin, se 
trouve tout à coup à Amiens. Pendant qu'elle se désolait à la 
gare, M. Odeyer se désespérait à'Saint-Quenlin ; mais il était 
impossible de réparer cette méprise, parla raison que le temps 
^nanquait pour retourner à Creil et relrouver la ligne de St-
Quentin. Néanmoins, lt

a
« Déjazet se mit immédiatement en 

route, et elle arriva à Saint-Quentin dans la nuit. 

Le lendemain, les représentai ions ont commencé et elles ont 
suivi leur cours. Aujourd'hui M

11
' Déjazet réclame à M. Odoyer 

une somme do 3,600 fr. pour neuf représentations eu province 
à 400 fr., 250 fr. pour solde, d'une représentation à Saint-De-
nis; enfin 90 fr. pour avances faites à un artiste, en tout 
3,940 fr., sur quoi elle offre de e.iir compte de sommes déjà 
reçues et des dépenses d'hôtel payées par M. Anton in O loyer, 
s'devant à 2,227 fr. 75 c. Enfin elle cousent à subir ta retenue 
d'une indemnité à fixer par la sagesse du Tribunal, pour les 
deux représentations qu'elle a involontairement fait manquer. 

JPLan combat ensuite la prétention de M. Odeyer, consis-
tant à faire subir à M

lle
 Déjazet de prétendues pertes par lui 

faites pendant ces représentations. Il s'agit d'un engagement à 
prix fixe, d'un traité à forfait, et non d'une société en partici-
pation. 

_ M. Odeyer, en personne à la barre, répond à cette plaidoi-
rie, qu'il entend faire retomber la perte piovenant des relâches 
sur H"' Déjazet. U lui a payé toute la différence entre la re-
cette el les frais, renonçant, dit-il, à tout bénéfice personnel ; 

mais il ne veut pas pousser l'abnégation jusqu'à payer de sa 
bourse les dépenses qu'elle a occasionnées par sa faute. Il ex-
plique, en outre, qu'il ne doit que 150 fr. sur la représentation 
de Saint-Denis, et il ajoute que l'allocation do 100 fr. pour.les 
autres représentations, était un maximum dont il avait droit 
de se départir, et comme ce cas s'esl réalisé, il se croit libéré 
par la remise qu'il a faite à M

11
" Déjazet de tout le bénéfice de 

l'opération. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'Odeyer a engagé la demoiselle Déjazet pour 
un certain nombre de représentations en province, moyennant 
400 fr. par représentation; que la demoiselle Déjazet' lui de-
mande 3,910 fr., sur lesquels elle reconnaît avoir reçu 2.227 
francs 75 c, d'où il suit qu'il ne lui serait plus dù que 1,712 
francs 25 c. ; 

« Attendu qu'Odeyer oppose à la demande que la demoiselle 
Déjazet, par sube de deux relâches successifs, lui aurait cau.-é 
un grave préjudice ; 

« Atiendu qu'en effet, il résulte du rapport et des débats 
que ces relâches ont eu lieu par le fait do la demoiselle Déja-
zet, et quels qu'en soient les mot ifs, bien qu'il n'y ait pas eu 
de sa part intention de nuire au défendeur, il n'est pas moins 
vrai qu'il a dù en subir les conséquences; qu'une réparation 
lui est due; , 

« Atiendu que ce n'est pas trop que de lui allouer 1,200 fr.; 
« Par ces motifs, le Tribunal, sous la dédiretion de 1,200 fr. 

pour réparation du préjudice à lui causé, condum e Odever, 
par corps, à payer à W» Déjazet la soin m . de 512 fr. pour 
solde, e:, vu les circonstances de la cause, partage les dépens.» 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blondeau, lieut. -colonel du GO" de ligne. 

Audience du 19 août. 

DESERTION DE DEUX SOUS-OFFICIERS POUR ALLER A CEN1ÏVE. 

Un jeune homme, de moyenne taille, portant de fortea 
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moustaches et des lunettes, est amené devant le Conseil 

de guerre. C'est le sieur Joseph-Pascal Dibon, commis-

voyageur avant d'entrer au service militaire, ex-sergent 

au" 3' régimen't d'infanterie légère, accusé de désertion 

non individuelle à l'étranger. 

Voici les laits qui résultent de l'instruction : 

Au mois de mai 1849, Dibon se signala dans son régiment 

par l'exaltation de ses opinions politiques; il écrivit des lettres 

dans les journaux de l'opposition la plus avancée, et à ce titre 

il acquit le droit de faire partie des comités démocratiques 

qui soutenaient les candidatures des sous officiers de l'armée 

à l'Assemblée nationale. 
Vers la tin do juin, il fut suspendu des fonctions de son 

grade pour deux mois, à cause des nombreuses dettes de cale 

qu'il avait contractées, avec un autre sous-officier, au moment 

et depuis les réunions électorales. Mais, de nouvelles plaintes 

ayant surgi, il fut traduit devant un conseil d'enquête qui le 

cassa de son grade et le remit simple chasseur. Dibon était 

alors en garnison à Lyon, ou fort de Loyasse. Le 28 juillet, il 

déserta du fort, se dirigea sur Turin, d'où il se rendit à Ge-

nève. Là, il se trouva eu rapport avec les réfugiés politiques 

qui lui procurèrent des moyens d'existence. 
Selon les renseignemens fournis par le dossier, Dibon fut 

envoyé par les réfugiés de Genève à Londres. Peu de temps 

après, on le retrouve en Belgique; mais la police de Bruxel-

les, lui ayant signifié l'ordre de partir, il accéléra sou voyage, 

et, au mois de novembre 1850, détail de retour à Genève. 

Questionné sur les moyens pécuniaires qui lui permettaient 

de voyager ainsi de Suisse en Belgique, de Belgique en An-

gleterre, Dibon répond au magistrat instructeur que c'est avec 

les fonds provenant de souscriptions laites par des personnes 

qui lui portaient intérêt. 
Mais il parait qu'a partir de cette époque, cet intérêt s'a-

moindrit considérablement, car Dibon écrivit une lettre au 

président delà République pour demander le pardon de sa dé-

sertion. Il en écrivit une seconde, le 26 décembre 1850, au mi-

nistre de la guerre. Dibon expose sa situation, parle de ses 

services en Afrique, et termine ainsi : 

« Veuillez, M. le ministre, prendre en pitié ma triste posi-

tion. Ma faute est grande, il est vrai, mais mon repentir est 

grand aussi. Je désire pouvoir le prouver par un service cons-

tant et régulier. La lâche dont je me suis llélri sera couverte 

par un bouclier de bonne conduite. 
« On n'est pas heureux dans l'exil; et bien moins heureux 

encore quand on n'a pas un état qui puisse vous faire vivre. 

Oh ! je ne saurai jamais être plus heureux que quand j'aurai 

lavé ma faute. Si je pouvais obtenir une réponse favorable du 

ministère, je me sentirais soulagé. 
« Permettez-moi, M. le ministre, au renouvellement de cette 

année, de faire des vœux pour le bonheur de la France, pour 

la conservation de M. le président do la République, et, si le 

ciel exauce les voeux d'un malheureux proscrit, il vous lêra 

couler des jours longs el sans nuage. 
« DIBON, 

« employé chez M. Autran, à la poste aux 

lettres, à Genève. » 

P. S. « Nota bene. Pardonnez-moi le peu de style que j'em 

ploie pour làire ceilc lettre; mais je suis si malheureux, que 

je ne sens plus rien, el je ne suis qu'une machine mouvante 

qui agit parce qu'elle doit agir. Jo suis prêt à reprendre les 

armes pour la défense de la patrie. » 

La réponse du président comme celle du ministre de la 

guerre fut ce qu'elle devait être: « La justice devait avoir .son 

cours. » 
On n'entendit plus parler de Dibon ; mais voici que la police 

fut informée que ce déserteur, signalé comme un agent actif 

des sociétés anarebiques, se trouvait à Paris et était sur le 

point de retourner à Genève. Elle se mit eu mouvement, et le 

•14 juillet dernier, elle parvint à l'arrêter dans un calé habi-

tuellement fréquenté par des individus bien connus pour leurs 

opinions socialistes. 
Dibon, amené immédiatement devant le commissaire de po-

lice délégué aux opérations judiciaires, subit un inlèrûoga-

toiredans lequel il nia toute participation aux mouvemens ré-

volutionnaires, mais on le trouva nanti d'une lettre portant la 

date du jour même, 14 juillet, signée par un insurgé de juin 

libéré. Cette lettre est ainsi conçue : 

« Paris, le 14 juillet 1851 . 

« Monsieur, 
« Je n'ai pas l'honneur de vous connaître , mais je suis 

l'ami de votre illustre frère, avec lequel j'ai habité à Genève 

quatre mois. La personne chargée de celte lettre vous com-

muniquera l'affaire que je voudrais que vous eussiez la bonté 

de traiter avec lui pour moi. 
« Votre tout dévoué serviteur, 

« MAGOT. » 

Dibon a prétendu que celle lettre mystérieuse lui avait été 

apportée par une personne de lui inconnue, et qu'en la lui re-

mettant, elle lui avait dit tout simplement : « Tenez, voici 

pour vous ; » et au même instant, elle s'éloigna. Lorsque j'ou-

vris le paquet, dit-il, je fus fort étonné d'y trouver un passe-

port délivré par l'ambassadeur d'Angleterre, revêtu de toutes 

les formalités légales. 
Quelle que soit sa situation politique et quels puissent être 

ses rapports avec les réfugiés de Genève, la justice militaire a 

commencé par procéder contre lui sur l'accusation de déser-

tion à l'étranger. 
M. le président, à l'accusé : Lorsque vous avez déserté du 

fort Loyasse, vous étiez dans l'intention d'aller rejoindre, à 

l'étranger, les ennemis de l'ordre et de notre pays. 

L'accusé : Il est vrai que Frode et moi nous nous sommes 

dirigés en pays étranger ; mais ce n'était pas en Suisse que 

nous voulions aller ; l'Italie était l'objet de notre voyage. Arri-

vés à Turin, nous avons changés d'avis et nous sommes allés 

du côléde Genève, où nous avons trouvé des compatriotes. 

. M. le président : Comment avez-vous vécu dans ce pays ? 

L'accusé : Avec le produit des souscriptions faites en notre 

faveur, et en travaillant quand je pouvais. 
M. le président : Mais vous êtes allé à Londres. Qu'alliez-

vous y faire ? 
L'accusé : On m'avait promis de l'ouvrage, quand on édi-

fiait le Palais de Cristal. J'ai reçu des secours non comme 

homme politique, mais comme malheureux. 
M. te président : Cependant, tout porte à croire que vous 

étiez un agent dos sociétés secrèles, comme aussi il parait fort 

étonnant que vous ne connaissiez pas, ainsi que vous l'avez dit, 

la personne qui vous a apporté ou fait remettre la lettre si-

gnée Magot. Cette personne vous portait un grand intérêt, 

puisqu'elle a pousse ta complaisance jusqu'à vous préparer un 

passeport pour retourner à Genève. 

L'accusé : Cette personne m'est totalement inconnue. 

M. le président procède à l 'interrogatoire de l 'accusé 

sur les circonstances qui concernent la désertion. Dibon 

reconnaît qu'il a quitté le corps avec l'intention de déser-

ter, parce qu'il avait été dégradé par le conseil d'en-

quête. 

M. le commandant Delattre soutient l'accusation, qui 

est combattue par M" Cartelier. 

■ Le Conseil déclare l'accusé coupable de désertion avec 

plusieurs circonstances aggravantes, et condamne l'ex-

sergent Dibon à la peine de douze années de boulet. 

prévenez MM. les défenseurs. 

M" Michel (de Bourges), précédé de tous les avocats de la 

cause, se place au banc de la défense. 

M. le président : M" Michel (de Bourges), vous avez déposé 

des conclusions dans la précédente séance, voulez-vous les dé-

velopper? Dans ce cas, M. le commissaire du Gouvernement a 

la parole. 

M. le commissaire du Gouvernement s'exprime ainsi : 

Messieurs du Conseil, nous estimons que les conclusions de 

la défense doivent être rejetées. Indubitablement, le Code 

d'instruction criminelle, dans son art. 319, autorise l'accusé 

ou son défenseur à dire pour sa justification tout ce qui pour-

ra être utile à sa défense ; mais cette expression a été subs-

tituée à celle-ci, écrite dans les lois de brumaire : « Tout ce 

qu'il croira. » D'où la conséquence que la défense a le droit 

d'être arrêtée quand elle se livre à des exagérations de langa-

ge. Voyez la suite d'une pareille tolérance accordée à la dé-

fense : si Hézard est diffamé, si les pièces qu'on veul lire 

émanent de gens malintentionnés, malveillans, quel sera le 

mode d'action publique que nous pourrons suivre contre les 

certificateurs de ces documens apocryphes ? Ils sont à l'étran-

ger; nous sommes dans l'impossibilité de les traduire à votre 

barre. Par toutes ces considérations, nous- estimons qu'il n'y 

a lieu d'accueillir les conclusions des défenseurs et de passer 

outre aux débats. 
M' Michel (de Bourges) : Je ne remonterai pas au Code de 

brumaire. Je lis avec attention l'article 319 du Code d'inslruc-

tion criminelle. Il ne s'occupe que des droits de l'accusé : il 

pourra dire contre le témoin, sans doute, sous le pouvoir mo-

dérateur du président; mais qui est juge des besoins, des né-

cessités de la défense, si ce n'est l'accusé ou son défenseur V Je 

ne veux pas calomnier ; Hézard est mon concitoyen. Il a ap-

partenu à l'armée , quoiqu'il n'y ait pas beaucoup tenu. 

La diffamation est dans les faits d'improbité, s'ils sont 

justifiés. .Voyez l'opportunité de ces questions : si Hézard avoue 

ces infidélités, qu'ai-je besoin, pour l'intérêt de ma cause, 

d'amener à votre barre les certificateurs des pièces qui sont 

dans nos mains ? 
On parle de difficultés pour mettre la justice en mouvement, 

par cette raison qu'ils habitent le territoire helvétique; mais 

que de moyens l'organe de l'accusation a entre les mains, sans 

omettre la voie télégraphique. Peut-être en apprendra-t-il plus 

qu'il n'en cherchera sur le compte de ce témoin. Il lira surtout 

la plainte adressée au commandant de la division par le colonel 

du 7e hussards; il verra si à côté du fait de désertion, il n'y a pas 

quelques petitesautres peccadilles sur la conscience de cet hom-

me. Bref, le ministère public s'éclairera à fond sur ce demi 

socialiste, à qui prit un jour la fantaisie de visiter la Suisse, 

de s'arrêter à Genève, et de partager avec des proscrits le pain 

de la misère. 
Vous m'avez compris, Messieurs ; que si les faits d'immora-

lité articulés contre Hézard ne sont pas justifiés devant lui, je 

m'humilierai à plat-ventre ; je me reprocherai toute ma vie 

d'avoir diffamé col excellent apologiste de l'armée, qui, à la 

qualité de déserteur non encore jugé, a su associer d'autres 

titres Nous supplions le Conseil de faire droit à nos réqui-

sitions. 
Le ministère public et la défense répliquent successive-

ment. 
M. le président : Le Conseil se retire dans la salle de ses 

délibérations. Gardes, empêchez toute personne, n'importe sa 

qualité, de pénétrer dans les couloirs qui avoisinent notre 

salle de délibération. 
Des colloques animés se forment pendant que le Conseil dé-

libère. Dix minutes s'écoulent. Un coup de sonnette se fait en-

tendre. M. le président, suivi de tous les membres, reprend 

son siège, et d'une voix ferme il dit : 

« Au nom du peuple français, 
« Le 2e Conseil de guerre de la 6' division militaire, assem-

blé à l'effet de juger (suivent les noms des inculpés) ; 

« Ouï la défense dans ses conclusions ; 

« Ouï le commissaire du Gouvernement; 

« Attendu que le droit d'aprécier l'utilité des questions à 

poser aux témoins après leurdéposilion rentre essentiellement 

dans les attributions du Conseil; 
« Attendu que les questions que la défense demande au 

Conseil de poser nesont pasde natureà faciliter la manifesta-

tion de la vérité, et que produire des certificats est une maniè-

re détournée de "produire des témoignages au procès contrai-

rement au voeu de la loi ; 
« Les voix ayant été recueillies en commençant par le grade 

inférieur, le colonel ayant émis son opinion le dernier ; 
« Le Conseil décide à l'unanimité que ces questions seront 

écartées, et que lesqgrtificats produits par la défense ne seront 

pas joints aux pièces de la procédure. » 

M-le président: Planton, introduisez un autre témoin, et 

placez celui qui viendra après assez rapproché de nous pour 

que nous gagnions quelques minutes. Le temps nous est bien 

précieux. 
M. le commissaire du Gouvernement : Avant d'entendre un 

autre témoin, je dois soumettre au Conseil la demande faite 

par plusieurs témoins ouïs de retourner à leurs affaires. Ce 

sont MM.Bergeret, Emmery, le capitaine de gendarmerie La-

fontaine et M. le commissaire de police Cristophe, de Va-

lence. * 
M. le président: MM. les défenseurs ne s'y opposent pas ? 

(Les avocats font un signe d'assentiment.) Ces témoins peuvent 

se retirer, à la condition de se tenir à la disposition de la 

justice. 
M. le commissaire du Gouvernement : Je préviens M e Bessat 

que les pièces originales par lui demandées sont arrivées. (On 

se rappelle qu'elles ont été sollicitées dans une précédente au-

dience.) 
Seizième témoin. —Louis Guénot, ex-militaire, né et domici-

lié à Arlé-le-Duc : 
J'ai dit que j'avais vu M. Gent à Lausanne; je me suis 

trompé ; la personne que j'ai vue n'était pas chauve comme lui. 

Je ne me souviens pas de ma déposition écrite. 

M. le président: Tâchez de vous ressouvenir; votre mémoi-

re paraît bien infidèle. Au mois d'octobre, vous disiez : Gent 

vint à Genève et à Lausanne ; je l'ai vu dans celte ville au cale 

du Pont.— R. Je croyais l'avoir vu^mais ce n'était pas lui. 

D. Vous avez dit que vous l'aviez entendu dire: « Ne perdez 

pas courage, nous réussirons toujours. » — R. Ces paroles ont, 

en effet, été prononcées ; du reste, je ne vois pas quel rapport 

peut avoir ce que j'ai dit avec le complot de Lyon. 

D. Boichot ne vous a-t-il pas proposé le grade d'officier .si 

vous entriez dans le complot, en vous disant qu'après la ren-

trée des réfugiés en France, il prendrait le ministère de la 

guerre? — R. H m'a dit cela, en effet; j'ignorais que le com-
de 

IL CONSEIL DE GUERRE DE LA 6« DIV. MILITAIRE 

SÉANT A LYON. 

(Correspondance extraordinaire de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Couston, colonel du 13* de ligne. 

Audience du 18 août. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON . 

Les nouveaux iucidens qui viennent de se produire dans cette 

séance semblent ajourner indéfiniment le résultat de ce grave 

procès, car qui peut prévoir les conséquences qu'ils entraî-

neront. 
Des l'ouverture des portes, on remarque, parmi le public et 

1rs accusés, une certaine animation qui laisse pressentir des 
discussions orageuses. 

A onze heures et demie le Conseil entre en séance. 

M. le président : La séance est ouverte. Capitaine Montlouis, 

ot des réfugiés eût quelques rapports avec le complot 

Lyon. 
D. Vous disiez que le principal comité des réfugiés était à 

Lausanne? — R. Oui, Monsieur. Je né sais rien de plus. J'é-

tais assez au courant de ce qui se passait, je n'ai jamais enten-

du parler d'achat d'armes pour envoyer en France, pas plus 

que de poudre. 
D. N'avez-vous pas entendu parler des papiers du complot? 

— R. Je ne sais rien à cet égard ; je ne me rappelle rien. 
Gent : J'étais bien sûr, eu entendant la déposition écrite du 

témoin, qu'il y avait une erreur, car je ne suis pas allé au café 

du Pont, à Lausanne. 
M' Michel (de Bourges) : Le témoin dit que, suivant lui, il 

n'y avait aucun rapport entre le complot des réfugiés et le 

complot de Lyon. Est-ce des papiers du complot de Lyon que 

le témoin aurait parlé ? 
M. le commissaire du Gouvernement : Il a parlé seulement 

des papiers du complot sans ajouter de Lyon. 

Le témoin déclare ne pas se rappeler cela. 

Dix-septième témoin. — Antoine-Joseph Schneppe, coiffeur 

à Marseille. (A l'appel de ce nom, un vif sentiment de curiosité 

s'empare de tontes les parties de l'auditoire.) 

Avant tout, dit le témoin, je dois faire une rectification à ma 

dépc sition écrite. J'aurais dit que j'ai tenu l'hôtel du Sauvage à 

la Ciotal. Le greffier aura mal écrit, car ce n'est pas ce que j'ai 

dit. J'ai été cuisinier el coiffeur; je tenais quelquefois l'hôtel 

du Sauvage en l'absence d'un ami. 
Devant le lit d'un nommé Larget,, malade à L'hôpital de la 

Charité, j'ai entendu un nommé Lahadie dire qu'on s'organi-

sait dans le Midi, que les blancs étaient dans la consternation. 

Il a dit qu'un sieur Gent était à la tète de cette organisation. 

Plus tard, j'ai fait un voyage en Suisse. Un jour, les journaux 

ont manqué à Berne; cela a causé du bruit dans la ville. Los 

réfugiés se sont rassemblés. Un disait : « On se bat à Paris. Le 

ministre, à la rentrée de l'Assemblée, a déposé nue demande 

en autorisation de poursuites contre vingt-cinq représeutans. 

On se bat en ce moment. » 
D. Vous avez dit autre chose. Labadie aurait dit: « Chez 

nous, il n'y a que deux nuances, des blancs et des rouges, etc.? 

— R. C'est effectivement ce que Labadie a rapporté devant 

nous. 
D. N'étiez-vous pas alors en rapport avec quelqu'un d'in-

fluent? — R Oui ; je voyais plusieurs représeutans. 

D. Vous avez dit qu'on parlait d'insurrection dans le Midi ? 

— R. En effet; mais je ne puis préciser tous les détails de la 

conversation. 

D. N'avez-vous pas dit qu'il s'agissait de s'assurer du con-

cours du faubourg Saint-Antoine ? — R. Oui, monsieur le pré-

sident. 

D. Où ètes-vousallé en partant de Dijon? — R. Je suis allé 

à Berne; j'y ai vu plusieurs personnes, entre autres Boyer. 

D. Boyer ne vous a-t-il pas posé beaucoup do questions? — 

B. Il m'a dit : « Tu sais que nous sommes organisés? Je re-

viens de Genève, où nous avons tous été appelés. Les amis de 

Londres n'ont rien voulu faire sans nous consulter. » Quant à 

la nature de l'organisation, je n'en pourrais rien dire; je n'ai 

vu ni armes ni poudre. 
D. Boyer ne vous a-t-il pas parlé de Gent? —■ R. Il m'a dit: 

« Connais-tu Gent? — Non, répotidis-je; je ne le connais que 

de réputation. » Il médit que la popularité de Gent grandis-

sait; qu'il était le chef de l'organisation ? 

N. Ne vous dil-il pas que l'insurrection était remise à l'é-

poque delà rentrée de l'Assemblée? — R. Je necrois pas avoir 

entendu parler d'insurrection ni d'attaques; il ne s'agissait, 

je crois, que de résister à un coup d'Etat. 

D. Avez-vous vu à Berne des émissaires envoyés de différen-

tes parties de l'Alsace? — R. Oui, plusieurs, entre autres le 

fils d'un maître de poste. 

D. A quelle époque avez-vous publié la brochure que je vous 

représente? — H. C'est, je crois, au mois de mars. J'ai élé in-

dignement outragé el insulté à l'occasion de cet écrit. La jus-

tice crut même suivre un parti rigoureux contre moi. j'ai élé 

jeté dans un cachot. A la fin, on a appris ma détention; j'i-
gnorais les causes de mon arrestation. En prenant la qualité 

d'agent du Gouvernement, jo pensais que je pourrais m'expli-

quer avec mes amis; pas du tout, on m'a enfermé et on m'a 

retenu en prison. Les journaux m'ont accablé partout ; on m'a 

jeté la pierre; je n'ai pu serrer aucune main amie. 

M. le commissaire du Gouvernement : On vous aurait di t de 

rentrer à Paris, où votre présence était nécessaire? — R. .Les 

représeutans avaient besoin de quelqu'un pour porter leur 

mot d'ordre au faubourg Saint-Antoine. C'était Larget qui 

était obligé de partir et il me désigna paur le remplacer. Je me 

suis mis à la disposition de ces Messieurs ; puis la prorogation 

est venue et je suis rentré en Suisse. 

M. le commissaire du Gouvernement : Qui entretenait la 

correspondance entre les membres de la Solidarité républi-

caine ? — R. Nous avions des hommes à nous qui allaient de 

canton en canton. 

D. N'a-t-il pas dit qu'on espérait qu'on ne trouverait aucune 

preuve du complot? — U. Dès le début de l'organisation, il fut 

bien convenu qu'on n'écrirait rien. 

Un des défenseurs : M. le commissaire du Gouvernement a 

parlé de la Solidarité républicaine, il doit savoir qu'elle est 

ensevelie depuis trois ans. 

M. le commissaire du Gouvernement ■ Je n'ai fait que me 

servir des mots dont s'est servi le témoin dans sa déposi-

tion. 
Dix-huitième témoin. — Auguste Portenart, commissaire 

central de police à Avignon, né à Saint-Omer. Ce témoin ha-

bite Avignon. Dans une lettre au commissaire du gouverne-

ment, il signale ce qu'il a* appris sur la moralité de l'accusé 

Gent. 
D. Connaissez-vous les accusés? — R. Je connais les accusés 

Gent et Petitbon. Je n'ai eu connaissance du complot de Lyon 

qu'après l'arrestation de Gent. Quelques jours après, j'ai fait 

une visite domiciliaire chez M. Isidore, son frère, une autre 

chez M. Petitbon. 

D. N'avez-vous pas fait un rapport? — R. Oui, Monsieur. 

M. le procureur de la République m'a demandé des renseigne-

gnemens sur la moralité et les antécédens de M. Alph. Gent. 

il résulte de ces renseignemens que M. Gent, dans sa jeunesse, 

aimait les plaisirs, les femmes, Se jeu ; qu'il avait de l'ambi-

tion. Il passe pour avoir dos opinions politiques avancées. 

Au mois de mars 1848, par suites de ses mauvaises affai-

res, son mobilier fut vendu sur la place publique. 

J'ai parlé aussi d'un fait notoire à Avignon. Gent aurait en-

tretenu des relations criminelles avec une de ses soeurs, mariée 
à un officier (I). Depuis que je suis à Avignon, Gent a toujours 

été l'âme et le chef de la démocratie. Tous les rapports me l'ont 

sans cesse signalé comme étant à la tête du parti; il était l'au 

teur de toutes les manifestations démocratiques. Partout sa 

présence dans notre ville était l'objet des plus vives inquié 

tudes. 
M. le commissaire du Gouvernement.: H y a encore un fait 

dont le témoin n'a pas parlé? 
M. le président : N'avez-vous pas dit : «Gent n'a jamais été 

agréé au Tribunal de commerce ?— R. En effet, cela est exact. 

M. le commissaire du Gouvernement : Le témoin a dit que 

Gent avait cédé, moyennant 30,000 francs, sa part dans la 

succession de son père ; d'où tient-il ce renseignement? — R. 

Pour obtenir tous ,ees renseignemens, je ne me suis adressé 

qu'à des hommes consciencieux ; j'ai dû les considérer comme 

exacts. J'ai la conviction que ceux qui me les ont fournis 

sont incapables d'avancer un fait faux. Je les tiens pour des 

hommes d'honneur dans toute l'acception du mot. 

M. le commissaire du Gouvernement : Le témoin n'aurait-il 

rien à dire sur l'accusé Petitbon? — R. Petitbon figurait tou-

jours avec Gent parmi les hommes du parti. En janvier 1849, 

lorsque le parti légitimiste fonda un cercle au café Baretier, 

des hommes du parti avancé s'y rendirent en foule : une rixe 

eut lieu. D'après un rapportqui me fut adressé, Petitbon aurait 

tenté de désarmer le poste. Pour ce fait, Petitbon subit une 

condamnation devant le Tribunal correctionnelle. 

Gent : Tout à l'heure vous avez rendu une décision qui dé-

fend de produire ici des diffamations ; vous avez entendu 

les renseignemens de M. Portenart sur mon compte; veuillez 

lui demander de nommer les personnes honorables de qui il 

les tient. 
M. Portenart, avec fermeté: Jo ne puis les nommer. 

Gent : Jo suis obligé d'insister, et, au besoin, jo poserai des 

conclusions formelles. 

M. le président : Je ne puis pas forcer M. le commissaire de 

police à nommer les personnes qui lui oui fait des rapports ; 

sa position commande cette réserve. 

Gent : M. Portenart déclare qu'il ne tient pas ces rapports 

de ses agens, mais de personnes honorables prises dans mon 

parti, pensant comme moi ; je demande qu'on les fasse con-

nsître. 
M. Portenart : Je ne puis nommer ces personnes. Je connais 

mes devoirs, et rien ne m'en fera dévier. 

M' Michel (de Bourges) : Si le témoin avait conservé dans 

sa déposition le caractère de ses fonctions, la véracité de ces 

rapports serait facile à apprécier. Mais sans le vouloir, sans 

doute, M. le commissaire de police a aggravé sa déposition; 

nous demandons qu'il la réduise à ce qu'elle doit être. Si per-

sonnellement il atteste les faits, nous les discuterons; s'ils ne 

viennent pas de la police, qu'il le dise. 

• M. Portenart: Messieurs, vous comprenez ma position : ces 

renseignemens m'ont été demandés confidentiellement ; je les 

ai fait confidentiellement; je ne puis nommer ceux de qui je 

les liens. 

M" Michel (de Bourges) : Le témoin fait plus que de les 

nommer, il dit que ce sont nos amis. Eh bien! qu'il les nom-

me ; si ce sont nos amis, ils viendront déposer ; si ce sont nos 

ennemis, vous apprécierez. 

Gent : Monsieur le président, celte déposition est très grave 

pour vous. Je me crois forcé de vous demander d'user de tout 

votre pouvoir pour contraindre le témoin à dire toute la vé-

rité. A défaut, je demanderai au Conseil d'appliquer les dispo-

sitions de la loi, qui punissent les faux témoignages ; car 

fausser la vérité ou envelopper son langage de réiieenses, c'est 

le même résultat. 

M. le président : Je rie puis faire droit à votre réclamation. 

Vous avez le droit do discuter la déposition du témoin ; le Con-

seil appréciera. 

Gent : Je vais déposer des conclusions. 

Petitbon, : Je demande si, dans l'affaire pour laquelle j'ai été 

condamné, M. Portenart n'aurait pas déposé quej'étais arrivé 

en 

après la rixe ? — R. En effet; mais c'est après l
a 

s'est passé le fait qui a amené la condamnation dePctiu ^ 

Petitbon : Le témoin doilse rappeler que j'ai élé acn r?"' 

première instance, cl que c'est sur l'appel du mi nist^I. 
blic que j'ai élé condamné? — B. En effet, cela est

 0Xa
 , Pu-

La séance est suspendue pendant cinq ou six minutes A 

silôt un des avocats rédige à la bâte des conclusions si 
dernier incident, et les donne à une ordonnance qui L , <* 

met à M. le président. 68 ̂  

L'audience est reprise. 

M. le président : M. le commissaire du Gouvernen,
ent

 -

lui faisant passer les conclusions que vient de déposer î. Lett 

chel (de Bourges) : Vous avez la parole ? 

M. le commissaire du Gouvernement, après avoir e
xa 

les conclusions de la défense : Je requiers quelles soiei,u' Dé 

tées. Le témoin Portenart est commissaire de poli
ce

. 

qualité, il ne peut faire connaître la source où il
 a pu

j sa 

ou tels renseignemens. 

Prétendre que le témoin Portenart est un faux terri • 

rce qu'il ne précise pas certain fait, qu'il n'indique 

rsonnes, qu'il altère sciemment la vérité, qu'il est parj
u 

par 
persomi 
Non, non... Au-dessus de ces réticences légitimes, néces

s
'
a

j' 

se trouvent les plus hautes, les plus imposantes consij^ 

lions, le Conseil est composé d'hommes de sens et d' 
doit passer 

"«elli. 

outre. 

P Michel (de Bourges) : S'il s'agissait d'un point déli,. 

Iroit, je comprends qu'il y aurait divergence entre k^. 

gence : il m'a compris. Nous estimons qu 

aux débats. 

M 
ded 
nistère public et moi. Maissurun point si simple, un 

dissentiment, non, je ne me l'explique pas. Au surplus^"?' 

capitaine est homme d'épée, le Code n'a pas été toute'sa > 

sous ses yeux. 
Puis, après avoir discuté l'obligation pour le témoin de 

dire, et l'avocat ajoute : 
Ah ! grand Dieu ! quand l'œil de la police a plongé " 

« lt 

< nos 
sanctuaire de la famille, qu'elle y a surpris nos secrets 

senlimens, des épanchemens inti 

lorsque sa main a-pénétré partout... et qu'au jour de la j2 
ce, lorsqu'elle devrait s'ouvrir, on la voit se fermer; quand * 

police, ce gouffre infernal où l'on étouffe, se tait, s'env
€
|
01)

^ 

de réticences, de faux-fuyans, évite systématiquement d'éi*,,* 

cer l'origine d'où elle a puisé tous les documens qu'elle a i " 

semblés, ce n'est pas là un faux témoignage? Mais, réfléchis, 

sez-y, qui de nous résisterait à cetie action dissolvante de |, 

police? Qui aurait le pouvoir de sauver son honneur, saré* 

tation, ces biens inappréciables, les plus chers qu'un hom 

puisse ambitionner au monde, si les hommes de la police fe. 

vaient être crus sur parole quand ils disent : « On m'ad 

cela... j'en suis sûr... mais je ne puis nommer... j'ai des ,'. 

gagemens pris... des révélations offrent un immense dit. 

ger, etc., etc.. » Je ne les pèserai. 

Ah ! prenez-y garde, Messieurs, c'est la position qui n 

est faite ; c'est dans ce cercle de fer que nous tient l'accusa-

tion. Elle dit à Gent : « Vous êtes un homme débauché, disÀ 

sipateur... » Mais elle lui refuse le droit do combattre la fà-| 

cheuse appréciation émise sur son caractère, sa probité....! 

Messieurs, je n'ai plus qu'un dernier mot à dire sur cet inci-j 

dent : c'est le plus grand crime qui puisse être commis àli 

face de la justice, c'est l'atteinte la plus manifeste, la pfe 

tlagrante aux droits sacrés de la défense. Ah ! croyez-le bien, 

Messieurs, ces imprescriptibles garanties survivent aux jours 

néfastes, aux époques de violence... Oui, oui, la plus sol» 

nelle, la plus majestueuse expression de la justice chez a | 

peuple libre, c'est qu'un accusé, dans les fors puisse connaît 

son dénonciateur et discuter et son témoignage et celui qui t 

produit... J'attends avec respect votre décision. 

L'accusé Gent : Je remercie mon excellent ami de ses parois 

bienveillantes, empreintes de tant de générosité et de sympt-

thie. Ah ! Messieurs, c'est une triste chose que celle qft 

voudrait voir s'accomplir sous vos yeux ; ce serait la conséert-

tion d'une révoltante iniquité. (S'adressant à l'accusai» 

Vous dites que je suis un joueur, que j'ai perdu ma forte 

vous refusez de me faire connaître les personnes de qui™ 

tenez ces calomnies Oh ! je le déclare, si vous les toi» 

sans m'offrir les moyens de me justifier, je refuse de » 

faire entendre ma défense. (Mouvement en sens divers i 

banc de la défense.) 

L'accusé Borel : Bravo ! 
M. le président : Borel, taisez-vous; vous n'avez pus 

droit de parler. , . J 
liorcl : Je voulais expliquer au Conseil mon adhesionauM 

gage de M. Alphonse Gent. 
M. le président : Le Conseil se retire dans la salle *« 

délibérations pour vider cet incident. 
Bientôt il rentre et M. le président prononce le jugements 

vant : 

« Le Conseil, I 
« Ouï les conclusions de la défense, lesquelles sont aïs 

conçues : 
« Attendu que la déposition du témoin Portenart portes 

des faits positifs et diffamatoires; qu'il déclare tenir ces» 

de personnes honorables et ayant les mêmes opinions polùf 

que l'accusé; 
« Que, sommé de désigner le nom des personnes qui l«* 

raient fait connaître ces faits diffamatoires, il a relu»! 

faire, ce qui met l'accusé.Gent dans l'impossibilité de rot; 

ses allégations calomniatrices; t 

« Dire que le témoin Portenart fera connaître les noms» 

personnes dont il a déclaré tenir les faits diffamatoires » 

s'agit, sinon qu'il y sera contraint par toutes les voies d«t 

et mis au besoin en état d'arrestation, à teneur de 

330 du code d'instruction criminelle. T 

« Signés : MICHEL (de Bourges), Emile Oui 

BEISSAT, AUDEHARD. » 

« Ouï le ministère publicen ses réquisitions; 
« Attendu que la déposition d'Auguste Portemart, co 

saire de police central à Avignon, énonce des faits resut 

rapports de police ; _ j 
« Atiendu que de pareils éléineus ne .sauraient nu' 1"^ 

à une enquête judiciaire, sauf l'appréciation que 

pourra faire de ces renseignemens, en tenant compte 

nature et de leur origine; 3j 
« Déclare à l'unanimité qu'il n'y a pas lieu de pr 

mesures réclamées dans les conclusions déposées. » ,J 

Un certain mouvement se manifeste aurbanc de m 

L'accusé Gent paraît vouloir prendre la parole. _ 

M. le président, vivement : L'audience est levée. 

CHRONIQUE 

(1) On n'a pas oublié que ce fait a donné lieu à un procès ju-

ge par le Couse! I de guerre de Paris le 13 février 1836. (Ga-

zette des Iribunaux du 14.) 

PARIS, 19 AOUT. 

Par décret du président de la République, 

des-logis Chantant, de la compagnie de 

s'est distingué dans la répression des troubles 

est nommé chevalier de la Léuiou-d Honneur 

le m8!1 

•Ard< 

— La dame Cochet, femme d'un bt-igi 
«ailier des s m 

de ville, et mère de six enl'ans, était gérante <J ^ 

de tabac, dont Mme Codez était titulaire, rue da ' ^ 
de l'Elysée; <* 

: 

Sainl-Honoré, dans le voisinage 

avait un achalandage assez avantageux. I 

Les gérances de celle nature, qui sans dou ^ 

toutes la même importance que celle de W ..^sjjj 

Palais-National, laquelle a été plusieurs lois cC .
 jre

iW 

de 100,000 fr., donnent lieu, de la pari du
 utu

gU
péJ 

reau, à un choix qu'il soumet àradniinistratioiii . ̂  

laquelle conserve, à l'égard de ce gérant coin gjjifl 

du titulaire, le droit de révocation. U'adinin 

surplus, n'admet pas que les débits soient 

merce. En avis, alliehé duns tous les débits» ^ yui" 

public; elle rejette aussi immédiatement a^^g.' j 

serait fait par L'intermédiaire d'un agent J*®^ I'
1
'!! 

Aussi, lorsqu'une première fois, M- !ï ,;
plC

é, f 

senlé pour succéder a M"
10
 Cochet, il fut «^ui^ 

seul qu'il avait laissé jointe au traité de g^
1 

de M. Demontières, qui indiquait V i!,l
?''

ve
t
r
éM''' 

nier; mais un nouveau traité fut signé en ,-
aC

uWe
tl M. Uiiitlinol, au prixde 0,000 fraiics, ave

 u
 j j 

inoins pour ce dernier de se dédire J
1 s4 

1850. 
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,ar le Tribunal de 

M. Dindinol ^Tosseaua soutenu l'appel interjeté par 

«sidérant que les 
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 leiu-ement. (Conclusions de M . Meynard de Franc, 

.^t-gênerai.; 
1
 ,-hanue jour il nous faut parler des vicissitudes de 

" de M. Ronconi, qui, dans la direction du 
Viilrep 1

 M 

nous 

Ronconi, qui 

i lutté avec courage 
Theatie 1 . 

et succombé avec 

Indépendamment de 80,000 francs d'économies 
h
 nélîes perdues dans cette entreprise, M. Ronconi 

â débiteur de sommes assez fortes par suite d 'en-

* ' mpns contractés avec les artistes qu'il avait attachés 

*f ruine ou plutôt à sa mauvaise fortune. Mais le ca 

R
onco

?
1
'.Vrêté ministériel du 27 septembre 1850, quia 

, un nouveau directeur, un certain nombre de -

dûs; des oppositions ont été formées sur 

réel 

'"^'vliubre étaient Flavio, Moriani, Morelii, Bazzoni, 

Dangri. Les quatre premier répliquaient qu'ils 

le 3 octobre 1849 

Après 1 ar 

!lom
,f ! a réclamé soit la soldé, soit la totalité des appoin 

^nsrestans dûs; des oppositions ont été formées sui 

J
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ement. Mais comme ce cautionnement avait élé 

I
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*
1
' des deniers de la maison de banque Leroy, de Cha-

L Ut C* celte maison s'est appliquée à combattre les 

1 malions- Aux uns, elle répondait qu'ils avaient re-

à faire valoir leurs droils sur le cautionnement : 

de ce
 | 

Oyaient exonéré que 'Ronconi personnellement, et M"* 

(«H »" en particulier, ajoutait qu'elle n'avait pris d'autre 

Sèment que de ne pas poursuivre son camarade Ron-

Juen cas de fermeture du théâtre. 

\'ux autres, tels que M
me

 Rosetti Moriani et le ténor 

Pasquale Brignoli, on objectait, quant à la prima-dona, 

qu'elle n'avait chanté que huit fois dans le cours de la sai-

son, qu'elle avait reçu 2,500 francs, et qu'elle n'était pas 

admissible à revendiquer l'importance complète de son 

traité de 15,000 francs; et, quanta Brignoli, que son traité 

de 12,000 francs, fut-il aussi sérieux qu'il paraissait l 'être 

peu, attendu qu'il ne figurait ni sur le registre d'appointe-

meos, ni sur l'état de répartition d'une subvention de 

40,000 francs, il était suffisamment indemnisé par les 

1,600 francs qu'il avait reçus des dix représentations dans 

lesquelles il avait paru. Inutile d'ajouter que M'"° Moriani et 

Brignoli soutenaient que leurs traités étaient très réels, et 

nue, s'étant tenus à la disposition de leur directeur, ils ne 

devaient pas, au grand dommage du temps perdu pour 

leur renommée, ajouter le dommage matériel de la priva-

tion de leurs traitemens. 

Enfin, la prétention de M. Fera, peintre décorateur, 

avait été contestée, parce qu'il ne faisait pas partie des ar-

tistes attachés au théâtre, ce qu'il fallait entendre des ar-

bies chantans et concourant sous ce rapport à l 'éclat de 

l'entreprise que le ministre avait voulu favoriser par la 

concession d'un privilège sur le cautionnement. M. Ferri, 

qui est un des émules des Cicéri, des Diéterles, des Sé-

chan, et non un de ces peintres dont le talent ne dépasse 

pas l'ornement et l'attribut ; M. Ferri, dont les toiles ont 

été remarquées dans les décors de plusieurs de nos grands 

oçétss, n'admettait pas la distinction faite par MM. Le-
roy, de Chabrol. 

Les moyens présentés par ces derniers ont été accueillis 

par un jugement du Tribunal de première instance de Pa-
ns, du 19 février 1851. 

Mais la Cour (1™ chambre, présidée par M. Rolland de 

wgues, conseiller-doyen, sur les appels des artistes, a 

raortné ce jugement et validé les oppositions. 

(Plâidans, M
ÎS
 Guyard, pour M™' Moriani ; Desboudet, 

pour Borgnoli ; Nicolet, pour Ferri ; Duteil, pour la mai-

son Leroy.de Chabrol ; conclusions conformes de M. Mey-
nard de Franc, avocat-général.) 

, — Nous avons rapporté les détails de l'incendie qui a 

gaate dans l'église des Invalides le jour des funérailles de 

«■ le maréchal Sébastiani. Un débat relatif à ce triste évé-

nement s'est engagé aujourd'hui à l'audience des référés, 
•«ci par suite de quelles circonstances : 

A ses derniers momens, M. le maréchal Sébastiani avait 

oanitestë le désir d'être conduit à sa dernière demeure 

«nsla pompe et le cérémonial accoutumés. Mais ce dé-

™i transmis à M. le ministre de la guerre, ne put être 

^ auee, par ce motif que les maréchaux de France, grands 

fjnitaires de l'Etat, doivent recevoir, dans une cérémonie 

•fblique, les honneurs prescrits parle décret impérial. En 

««séquence, M. de Breteuil, représentant la famille du 

défunt, fut informé par M. le ministre de la guerre que 

l'église des invalides était mise à la disposition de M. Pec-

tor, entrepreneur des pompes funèbres de la ville de Pa-

ris, p ur y disposer les tentures et le matériel nécessaires. 

Aujourd'hui qu'un dommage considérable a été occasionné 

par l'incendie du mardi, 12 août, la question de responsa-

bilité se présente. Mais quel est l'auteur du sinistre? Jus-

qu'à présent, aucun renseignement précis n'a pu être re-

cueilli sur ce point. De là, nécessité d'une expertise. 

M" Dyvrande, avoué de M. Pector, demandeur, après 

avoir rappelé les faits, demandait donc la nomination d'un 

expert, chargé de rechercher les causes du sinistre, la 

nature des dégâts, de constater l'importance du préjudice 

causé, et de fixer le chiffre des dommages-intérêts. 

M* Bertout, au nom de M. le préfet de la Seine, deman-

dait que l'expert se bornât à une constatation purement 

matérielle, et s'abstînt des détails d'une enquête, réservée 

par la loi à l'administration supérieure, seule compétente 
en matière de services publics. 

M
e
 Caslaignet, au nom de M. de Breteuil, rappelle le 

dernier vœu du maréchal Sébastiani; mais il a ajouté que 

sa famille était prête à payer les 17,000 francs, prix con-

venu avec M. Pector pour la location des tentures et du 
matériel funéraire. 

M. le président de Belleymc a commis M. Rohault de 

Fleury, avec mission de constater purement et simplement 

les dégâts éprouvés et leur importance, tous droits et 

moyens des parties expressément réservés. 

— Un membre de l'association fraternelle des bottiers, 

a porté plainte contre un frère de la société, très fort sur 

lasavatte, duquel il a reçu fraternellement une volée très 

remarquable, ce qui ferait mentir tant soit peu la frater-

nité, inscrite sur l'enseigne de l'établissement, si l'agres-

seur, membre d'une institution toute française, n'avait pas 

reçu le jour sur un sol peu démocratique et encore moins 
social ; il est Belge. 

L'audiencier appelle l'affaire Flamand. 

Flamand ne répond pas. 

Le plaignant : Il est là ; pourquoi que vous ne venez pas 

vous expliquer; le v'ià, Monsieur le président. 

M. le président : Approchez, Flamand. 

Flamand ne bouge pas. 

L'audiencier : Voyons, avancez donc. 

Flamand, d'un air étonné : Moi?... C'est moi qu'on ap-
pelle ? c'est pas moi. 

M. le président : Approchez. 

Flamand : Quoi que l'on me veut ? 

M. le président : Vous avez à répondre à une préven-
tion de coups. 

Flamand : C'est pas moi, c'est Flamand. 

Le plaignant : Oh! ce coup de jarnac; c'est lui, Mon-
sieur le président. 

Flamand; Comment, c'est moi? C'est Flamand. Je ne 

m'appelle pas Flamand, moi; je m'appelle Vuinche. Allez 
chercher Flamand. • 

M. le président, au plaignant : Que signifie cela? 

Le plaignant : A l'atelier, nous l'appelons que Flamand 
parce que c'est son pays. 

Flamand : Alors, faites assigner mon pays. 

Le plaignant : Je savais pas* du tout qu'il s'appelait 
Vuinche. 

M. le président •■ La citation est irrégulière, le Tribunal 
ne peut pas juger. 

Le bottier, qui ne s'attendait pas à cette botte perfide de 
son Flamand d'adversaire, est consterné. 

Yuinchon, qui se croit acquitté, va s'asseoir d'un air 

victorieux, et fait au plaignant, en passant, le geste nar-

quois du gamin de Paris, connu sous le nom d'un pied de 

nez ; mais la remise à huitaine prononcée par le Tribunal, 

pour régulariser la citation, change soudain la physiono 

mie des deux adversaires^ et c'est le plaignant qui sort 
d'un air triomphant. 

— Hier, entre neuf et dix heures du matin, au moment 

où les travaux de maçonnerie sont interrompus pour le dé-

jeuner des ouvriers, un de ces voleurs à l'aventure qui ro-

dent constamment autour des chantiers des travailleurs 

prêts à profiter de toute occasion de rapine, et vêtus d'un 

costume qui permet de les croire eux-mêmes employés 

aux travaux, entrait hardiment sous .les voûtes du palais 

de Justice et se dirigeait vers le lieu où les ouvriers dé 

posent d'habitude leurs vêtemens ordinaires pour les re-

prendre à la fin de la journée. Après avoir soigneusement 

regardé s'il ne pouvait être aperçu, cet homme, qui se 

croyait seul, s'empara de cinq paletots, de trois gilets et 

d'une douzaine de cravaltes, puis, après avoir fait du tout 

un volumineux paquet, il le chargea sur son épaule et se 

disposa à prendre la fuite. Mais en ce moment une main 

vigoureuse, le saisissant à la gorge, l'obligea à lâcher 
prise. 

«Ah! coquin, lui disait son interlocuteur en lui admi-

nistrant une vigoureuse correction, on t'y prend donc en-

fin. Voilà six mois que l'on vole les ouvriers, tantôtsur un 

point, tantôt sur un autre ; tu vas payer le présent et l'ar-
riéré d'un seul coup. » 

Celui qui parlait ainsi élait un ouvrier peintre qui, s'é-

tant attardé à ranger quelques outils dans une pièce voi-

sine, n'avait pas été vu par le voleur, tout occupé à son 

coup do main. Après s'être donné, comme nous venons 

de le dire, un avant goût de satisfaction, il a conduit lui-

même son voleur à la Préfecture de police. 

— Un maître bottier, qui gère à la fois deux établisse-

mens importans de son commerce, l'un rue Viviennè, 

"autre passage des Panoramas, le sieur M..., s'était vu 

contraint de renvoyer un de ses principaux ouvriers dont 

I avait eu à se plaindre en différentes circonstances. Cet 

ouvrier s'était emporté contre lui en menaceset avait jure 

de se venger. Ce lut la journée d'hier qu'il choisit pour 

accomplir cette résolution. Après s'être, selon toute appa-

rence, exalté le cerveau par quelques stations dans les es-

taminets du voisinage, il entra comme un furieux dans la 

boutique de la rue Vivienne, où le sieur M... se trouvait 

avec deux autres personnes ; s'emparant d'un marteau de 

cordonnier qui se trouvait sur un comptoir, il voulut d'a-

bord en frapper le sieur M...; puis, comme on s'y oppo-

sait, il se jeta avec rage sur les glaces, sur les marchandi-

ses, sur les meubles qu'il brisa. 

Au milieu du désordre, du trouble que causait cette 

inexplicable agression, personne n'avait pensé à arrêter 

" ..; il se retira donc avant que la foule attirée au bruit 

des glaces volant en éclats sût de quoi il s'agissait; mais, 

au lieu de se retirer chez lui, ce fut sur le second magasin 

du sieur M..., celui situé au passage des Panoramas, qu'il 

sé dirigea, toujours armé du marteau dont il s'était empa-

ré. Là, il recommença la même scène de violences, brisant 

tout ce qui lui tombait sous la main, jusqu'à ce que l'on 

fût parvenu à s'emparer de lui, et à le remettre entre les 

mains delà garde, que l'on alla requérir au poste de la rue 

Jocquelet. 

Conduit devant le commissaire de police de la section 

de l'Opéra, et envoyé au dépôt de la préfecture, cet indi-

vidu y a été reconnu pour être un déserteur de l'armée 

lge. Il sera, en conséquence, après avoir répondu à 

l'inculpation que les faits précédens font peser sur lui, re-

conduit de brigade en brigade à la frontière, pour être re-

mis à l'autorité militaire de Belgique. 

— Un ouvrier liquoriste, employé chez le sieur Niquet, 

rue Montmartre, 139, a donné hier un rare exemple de 

courage en empêchant, au prix de sa vie, un incendie dont 

" avait été involontairement cause de se propager et d'oc-

casionner un grave sinistre. Cet ouvrier taisait chauffer de 

l'esprit de vin dans un alambic, lorsque la vapeur, trop 

comprimée, en fit éclater le chapiteau. Le feu prit aussitôt 

à l'alcool qui se répandit de toutes parts dans le labora-

toire encombré de substances inflammables. L'ouvrier pou-

vait fuir ; mais alors l'incendie devenait terrible, car il n'y 

avait pas à espérer que les secours pussent arriver à 

temps pour le comprimer. Calculant le péril, mais ne s'en 

laissant pas effrayer, le courageux ouvrier, avec les seules 

ressources d'eau qu'il avait sous la main et à l'aide de tor-

chons qu'il mouilla, ainsi que son tablier, parvint seul, 

après de prodigieux efforts, à éteindre le feu. 

Lorsqu'altirés par la fumée, les voisins accoururent, ils 

le trouvèrent gisant sur le sol, sans connaissance et hor-

riblement brûlé. On lui a donné de prompts secours, mais 

son état est tellement grave qu'on conserve peu d'espé-
rance de le sauver. 

et emprisonnés sous la garde du sergent d'armes, pour 

violation des privilèges du Parlement. U paraît qu'en même 

temps une récompense de 50 livres sterling (1,225 francs) 

a oté promise pour l'arrestation de chacun des témoins dé-
faillans. 

Deux de ces messieurs sont parvenus à se souslraire à 

foutes les recherches. Les deux autres, MM. Skegg et 

Burchmore, se sont embarqués pour la France. Après la 

prorogation du parlement, ils ont cru pouvoir revenir sans 

danger en Angleterre. Le paquebot à vapeur VAlbion\es 

a amenés de Boulogne au débarcadère du port de Lon-

dres. Un des inspecteurs, M. Clarkc, à qui un passager les 

avait dénoncés, jugea l'occasion belle pour se procurer 

2,500 francs par cette double capture. Il interrogea adroi-

tement les voyageurs, et apprenant de leur bouche qu'ils 

étaient de Saint-Albans, il les conduisit devant le magis-

trat. MM. Skegg et Burchmore n'ayant point nié leur 

identité, ils fuient mis en état d'arrestation. 

Hier, ils ont comparu à l'audience de police de Man-

sion-House (l'hôtel-de-ville). Ce sont deux personnes fort 

respectables, âgées, l'une de 72, l'autre de 08 ans. 

Les alderman qui composaient le Tribunal ont éprouvé 

grand embarras. Le secrétaire de la présidence de la 

Chambre des communes leur a communiqué le mandat 

original, portant que telles et telles personnes coupables 

de violation des privilèges de la Chambre seraient mises 

sous la garde du sergent d'armes ; mais ce mandat ne 

contenait point la promesse d'une récompense de 50 livres 

sterling à ceux qui procureraient l'arrestalion des inculpes, 

et la preuve d'une telle promesse était le seul fait qui au-

rait justifié l'intervention de l'inspecteur Clarkc. 

M. l'alderman Carden et M. l'alderman Moon ont l'ait 

observer que, dans tous les cas, la session de la cham-

bre des communes était close et qu'aucune autre autorité 

n'était compétente pour mettre à exécution les mandats 

d'arrestation délivrés par son bureau. En conséquence, 

MM. Skegg et Bruchmore ont été mis en liberté, et l'ins-

pecteur Clarke s'est retiré avec le dépit de voir échapper 

la récompense sur laquelle il comptait. 

DÉPARTEMENS. 

SOMME (Amiens). — Voici le résultat des élections au 

conseil de l'Ordre pour le barreau de la Cour d'appel 
d'Amiens. 

Ont été nommés: M" Malôt, bâtonnier; membres du 

Conseil, MM. Anselin, Deberly, Creton, Girardin, Lesel-
lyer, Dufour. 

— GARD (Nîmes). — La Cour d'appel de Nimes vient de 

rendre un arrêt qui renvoie devant la police correction 

nellé de Carpentras la fameuse Rosette Tamisier, l'héroïne 

illuminée du prétendue miracle de Saint-Saturnin-les 

Apt. Elle est prévenue, d'après l'arrêt, d'outrage envers la 

religion. {Courrier du Gard.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 15 août. — Une cause fort ex-

traordinaire d'incendie a été jugée aux assises de Clou 
cester. 

Mary Jordans, âgée de près de quatre-vingts ans, occu 

pait seule une petite chaumière appartenant au comte de 

Fitz-Hardinge, au village de Toolton-sur-Edge. Son mari 

et son fils demeuraient à quelque distance de là, et elle re-

fusait opiniâtrement d'avoir avec, eux aucune communica 

tion. Irrité de la conduite de sa mère, qui vivait dans une 

certaine aisance, tandis que son père et lui manquaient de 

tout, Adoniah Jordans fils vint un soir mettre le feu à la 

chaumière habitée par la vieille femme. On eut beaucoup 

de peine à la sauver des flammes, qui consumèrent entiè-
rement la cabane et son chétif mobilier 

Déclaré coupable d'incendie, Adoniah Jordan a été con 

damné à mort; mais le président lui a déclaré qu'il em 

ploierait sa recommandation pour faire commuer cette 
peine en celle de la déportation. 

— La Chambre des communes, avant de se séparer, 

ordonné une enquête sur les moyens de corruption qui 

auraient élé employées à la dernière élection de Saint-Al-

bans. Les quatre témoins les plus importans ont refusé de 

comparaître devant le. Comité. La Chambre a ordonn 

qu'ils seraient arrêtés partout où l'on pourrait les trouver 

Les chemins de fer de Rouen et de Dieppe ont organisé 

des voyages à Londres par Dieppe et Brighton, à prix ré-

duits : 1" cl., 40 fr.; 2
e
 cl., 30 fr. (aller et retour). — 

cl-, 27 fr.; 2* cl., 21 fr., voyage simple. Séjour à Lon-

dres pendant toute la durée de l'Exposition. Départs tous 

les jours. Un passeport de 2 fr. suffit. 

Bourse cie> PasrU Au 19 Aortl S HSH S . 

3 0[0 j. 22 juin 37 33 
5 0|0j. 22mars 95 75 
4 1[2 0[0 j. 22 mars.. 
4 0(0 j. 22 mars 74 — 
Act. de la Banque.. . 2180 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0belge 1840.. 102 7[8 
— — 1842.. — -
— 4 1]2 
Kapl.(C. Rotsch.).. 99 50 
Emp. Piém., 1850. 81 55, 
Rome, 5 oiO j . déc. . — — 
Emprunt romain . 77 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 
Dito, Emp. 25 mlib. 1175 — 
Rente de la Vil le. . . . 
Caisse hypothécaire. . 155 — 
Quatre Canaux ■ 
Canal de Bourgog. , . 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberL. 600 — 
IL-Fourn. de Monc. . — — 
Zinc Vieille-Montag. . — — 
Forges de l'Aveyron. . 
Houillère-Chazotte. . — = 

CHEMINS SE FEE COTES ASJ FAAOU.ET, 

AU COMPTAUT. 

St-G-ermstin . . . 
Versailles, r.d. 

 437 
270 — 270 
230 — ;230 

Paris à Orléans.! 895 — 890 
Paris à Rouen.. . 607 50 610 
Rouen au Havre) — — 241 

Mars, à Avign.1305 — 206 25'iMont.àTfoyès 
Sirvsbg.àBâle.1153 75 153 75 Dieppe à Fée 

AD COMPTAftT.
 t

 Hier . Ar.J. 

50.DÛCêntre ...'n ïm 'l$ ] 430 — 
Boul. à Amiens. 1 (270 — 
Orléans à P>ord.|393 7SS393 75 
Chemin du N..j466 25U66 25 
ParisàStrasbg.|363 75Î362 50 

25 .Tours à Nantes. 1273 75(271 
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INSTRUCTION. SPECIALE. 

Ecole préparatoire à la marine, dirigé par M. Loriol, 49, 
rue d'Enfer, à Paris. — Cet établissement ne se recommande 
pas seulement aux familles par la supériorité des études et les 
succès constans qu'il obtient à chaque concours annuel, mais 
il répond encore à leur juste sollicitude par des habitudes 
d'ordre, de discipline, et surtout par le caractère de moralité 
dont l'éducation des jeunes gens s'y trouve empreinte. Les élèves-
sont reçus de 12 à 16 ans, et sont, à leur entrée, répartis 
dans trois divisions, selon leur âge et le degré de leur ins-
truction. — La rentrée des classes aura lieu le lundi 6 octobre 
prochain. 

— Pour guérir les pâles couleurs, les perles blanches, et 
pour fortifier les temperamens faibles, les médecins conseillent 
les pilules de Vallet, approuvées par l'Académie de Médecine, 
Il faut se garantir des contrefaçons, en exigeant sur chaque 
flacon le cachetet la signature VALLET. — Prix : 3 fr. le fla-
con ; 1 fr. 50cent. ledemi flacon. — A Paris, à la pharmacie, 

rue Caumartin, 45; en province, chez MM. les pharmaciens 
dépositaires. 

— On écrit d'Aix (en Savoie) que jamais affluence aussi 
nombreuse n'a eu lieu aux bains de cette ville. La saison de 
1851 dépassera de beaucoup en éclat toutes les précédentes. 

Les mois d'août et de septembre promettent d'clre plus bril-
lans encore, cardiaque jour arrivent toutes les premières fa-
milles du Piémont et de la Lombardie, à leur retour de 
sition de Londres. 1 expo-

— Les bureaux de la loterie lyonnaise ont été fermés le 15 
de ce mois ; tous les billets sont vendus. Le tirage généra! 
reste fixé au 25 août courant. 

La
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U'un acte sous seing privé, passé 
entre M . Hippolytc SALOMON , n-
Lhograpbe breveté, demeurant à 
Paris, rue Martel, 8, et M. Alphonse 
DOUCET, capitaine au long cours, 
demeurant à Cherbourg, ès-noms 
el qualités, qu'il agit audit acte, en 
(laie du douze août mil huit cent 
cinquaale-un, enregistré à Paris le 
d \-huit août mil huit cent cin-
quante-un, 

A é,é dil que, par modification à' 
Paetede société du vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante eti 
i'aele supplémentaire rju quatre a-
vrH mil hiiil cent cinquante, tous 

deux enregistrés et publiés i ladite 
société cesserait S'être en iium eol-
lecljf pour M. Doucet, cl qu'il ne 

serait considéré, à partir da douze 
aoùl courant, que comme associé 
commanditaire. L'apport de M. Dou-
ce! consiste en les sommes qu'il a 
versées comme sociétaire de l'an-

cienne société, les actes des vingt-
cinq février el qualre mars sortan! 
pour le surplus leur entier effet. 

Pour extrait : 

II. SALOMON. (374i) 
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I Suivant acle sous signatures 
privées en dale à Paris du cinq aoùl 
mil huil cenl cinquanle-un, dont 
i'un des doubles originaux porte 
cite mention : « Premier bureau 
des aclcs sous seings privés. Enre-
gistré à Paris, le six août mil huil 

cent cinquante-un, folio lus, reclo, 
cases 3 ei 4, reçu cinq li anes el cin-
quanie centimes pour décime. Signé 
DEI.ESTANG ; » . 

II a été formé entre : 

M. Erancuis-Mane-IlcnigneJUlîIN, 
marchand boucher, demeurant à 
Parts, rue Saint-Martin, 355, d'une 
part ; • 

lit M. Jules POISSON, étalier, de-
meurant a Pans, rue Saint-Lazare, 

89, d'autre pari, 

Une socielé tant pour l'acquisition 
que M. Poisson se proposait de faire 
de M. Muré d'un fonds de commerce 
de; marchand boucher que ce der-
nier exploilail à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Anlin, 70 bis et rue Si-
Lazare, 79, que pour l'exploilalion 
de ce tonds. ■ 

Ccile sociélé sera en nom collectif 
à l'égard de M. Poisson el en com-

mandite seulement à l'égard de M. 
Jubih ,80U*Ja raison sociale J. POIS-
SON el O. 

La durée de la sociélé sera de deux 
années consécutives, à partir du 

cinq août mil huit cent cinquante-
un. 

Le siège de la société sera à Paris, 
dans les lieux où s'exploilera le 
fonds de commerce de marchand 
bouclier dont s'agit. 

M. Poisson a apporté à la sociélé 
son indus) ri'e. 

De son côlé, M. Jubin s'est engagé 
à Fournir à la sociélé une somme de 
quinze mille francs, avec stipula-
tion qu'en cas d'insuffisance il ajou-
terait celle de cinq mille francs. 

M. Poisson aura seul la gestion de 
la société et la signature sociale; 
celle signature sera J. POISSON 
el O. 

11. El suivant autre acle sous si-
gnatures privées, en dale à Paris du 
dix-huit août mil huil cent cin-
quante-un-, la sociélé (1<III I il vient 
d'clre parlé a élé déclaré dissoute à 
pari ir de celle époque. 

Pour extrait : 

Signé : Jum.x el POISSON. 

(3742> 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL M COMMERCE, 

h
«;u

r,,
11!"'

6

f

à Pans
-
 ie

 Août |851, 
u

* trsiHB vingt Minimal, décime 

OF.CLAKATIONS DE FAILLITES. 

.lugemens du 13 AOUT 1851 , qui 
devinrent la faillite ouverte el vit 
fixent provisoirement l'ouverture au-
iil jour : 

Du sieur liIXAUD (Marie-Louis), 
herboriste et assoc é dans l'établis-
sement des bain» Français , rue 
Voila, 25; n,omme M. Langlols juge-
commissaire, el M. Lecomte, rue de 

la Michodière, 5, syndic provisoire 
(N" U'042 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre, au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, um. les crtim-
cferf t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECONTE (Pierre-Louis-
Etiepne), foulennier, àCreieil le 25 
aoùl à 11 heures (N- 10041 dugr.)-

Pour asstsler à l'assemblée dans la-
quelle M. le luge-comrnissaire doit 'es 
consulter, tant sur la composition de 
l étut des créanciers présuma que sur 
la nomination de nouveuux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
cm endossement de ces fallUtesTé-
lanl pas connus, sont priés de rè-

ïïn Tè.™ g
re
* '««M «dressé 

semblées sn n"
V
°

qué
,
s
 P°

ur lus as 

scmuiees subsequeules. 

VlillIWCAT. ET AFFIRMATIONS « 

Du sieur 11ERR (Isidore), gantier, 
Palais-National, le 2U août à 9 heu-
res (S" 9952 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

, CONCORDATS. 

Du sieur BERN AR D-LATTE, édi-
teur de musique, boul. des Italiens, 
2, le 26 août à u heures (N" 7585 du 
-r.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etut de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'eutendrt. déclarer 
en état d'union, ci, dans ce dernier 
eus, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de lo gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION )»I5 TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, 5131. 
les créanciers : 

Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-
le), limonadier, rue Notre-Dame-
dcs-\ îeloires, 25, entre les mains de 
M. Magnier, rue TaltbOUt, IS, SVU-
dic delà laillile (N» IOOOI du gr.'); 

Du sieur MARTINET (Louis-Ré-
né-Denis), anc. boulanger, rueNeu-
ve-St- Augustin, 25, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue Mont-holon, 21, 
syndic de la faillite (N° 9987 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la Faillite du sieur 
TtlUILLlElt (Jcan-Bapliste-Aiii '• lée). 
anc. mil de vins, rue Tronclict, 1, 
sont invités à se rendre le ïu août 
a 9 heures très précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'arttole 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qiii sera rendu par tes 

syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge di 

leurs renouons et donner leur avi-
sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le Failli 
peuvent prendre au greffa commu-
nication des compte el rapport de^ 
syndics (N° siot du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOHMiIRES. 

Concordat Dlle BUKLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delaSeine, du i" août issi 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 juillet 1851, entre la Dlle 

BUKLET (Marie - Joséphine), anc. 
mde de nouveautés, à Paris, rue de 

Seine-St-Germain, 81, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Burlet Ile 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis payables : 
20 p. 10a comptant, provenant de 
la réalisation de l'actif daos le mois 
de la date de l'homologation du 
concordai; et deux paiemens de 5 
p. 100 les 20 juillet 1853 et 1851. 

M. Lecomle, commissaire à la ré-
partition seulement des premiers 
20 p. 100. (N° 9887 du gr.) 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAMPERIKRE.ent. (te maçonnera 
à La Chapelle-St-Dcnis, sont invité 

à se rendre, le 26 aoùl à 9 heures 
précises, au Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des créau 
ciers, pour prendre part h une dé 

libération conformément à l'article 
570 du Code de commerce. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commun Usatton 
du rapport des svn. lies (N« 5^5 du 
gr.). 

Concordai POUPELLE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du i" aoùl 1851 
lequel homologue le concordai pas-
se le 17 juillet 1851, entre, le sieur 
POUPELLE ( Dieudonné -Joseph ) 
mil d'oranges, à Paris, rue de la 
Cossonoerie, 32, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pouprlle de 85 p. 

100 on capital, intérêts et Irais. 
Les 15 p. 100 non remis payables : 

2i|2 p. 100 par ah) d'année en an-

née, pour le premier paiement avoir 
lieu le 31 juillet 1852, el ainsi conti-

nuer jusqu'au paiement Intégral 
desdits 15 p. 100. 

Obligation solidaire par la dajne 
Poupelle, épouse du failli, an paie-
ment des dividendes (N»970odugr.). 

Concordat SCIIULTHESS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 août 1851 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 juillet 1851, entre te sieur 
SCIIULTHESS (Jean-Jacques), enl. 
de bàlimens, ci-devant rue Sl-Do-
mlnique-SI-Germal.11; 11, et actuel-
lement avenue Trudaine, 20, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Schulthess 

a ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

Obligation en outra par le sieur 
Schulthess de payer à ses créan-
ciers 10 p. 100 en cinq ans, par cin-
quièmes, L 'année en année, pour le 

premier paiement avoir lieu le îs 
juillet 1852. 

Au moyen de ce, libération entiè-
re par les créanciers du surplus de 
leurs créances. 

MM. Hanta ht Ewigainé, commis-
saires pour réaliser et répartir (N" 

9854 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 AOUT 1851. 

ONZE HEURES : Gcrvais el femme, 
nuls de vins, synd. 

— ~" ' ' —*a 

»«c«»» et SiiIitîiouutioiiN. 

Du 17 août 1851. — M. Berggren 

39 ans, rue Crois -des-Pelils-Champs 
14 — Mme Henriet, 42 ans, rue si-
Dcnis, 3i9. - M. Teisseidre, 6ti ans. 

rue CuttuDe-Ste-Catheripe, 14. —M 
I eclçrcq, 59 ans, rue Caslex, 18. — 
M. Mail, 45 ans, nie St-Paul, 24. — 
M. Dail y, (13 ans, rueSt-Dominlque, 
86. — Mme Diirorhel.45 ans, rue du 
l'Our-St-Uermain, 39. 

H'. 

tuiipria IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

l'.KETON. 

Pour légalisation de la signature A. GO.OT 

Le maire M i» arr»ndi»»oo
lwH

, ' 



814 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §0 AOUT 185î 

H,«-K IaMerllonM Ièr;s»lex. 1 CM A I: II«> >O 

ren sle MM. lew Ortie lors m>nln(ér3eli>t 

et celles «les* A:lmlnlMratîim* pixbii-

ifncM stoiicent fttre a<l restées directe-

HÊtsiit INf lMirenti (la journal. 

ïv« prix, «le la ligne à Irasérer nne 

<>« lieux fol» est de. . . . l fr. s© c. 

Trois oo «i«atre fols. . . 1 «5 

Cinq fol» et «u-«lessiï«. . 1 » 

Ventes immobilières. 

Àtr&rEteCE DES CRIÉES. 

ICI 
tyj 1 

1 J} 
1 s 1

 j IERBE DE SÂIKT-PIEREE, 

château do la Garde, à Saint-Picrre-la-Noaille ; à 
M' DESCO.MBES, avoué à Roanne, qui fera con-
naître les conditions du cahier des charges, ainsi 
que le plan général des immeubles à vendre, qui 
est déposé dans son étude. (4988) * 

Etude de M e DESCOMBES, avoué à Roanne, suc 
cesseur de M c VILLERET. 

Vente par licitation, à laquelle les étrangers se-
ront admis, pardevant le Tribunal civil de pre 
mière instance séant à Roanne, 

De la BELLE TERRE DE SAINT-PIERRE, si 

tuée sur la commune de Saint-Pierre-la-Noaille, et 
pour la plus petite partie, sur celle de St-Nizier-
sous-Charlieii, dans une exposition magnifique, sut 
les bords de la Loire ; chasse et pêche abondantes. 

Cette terre se compose de deux propriétés dis-
tinctes, celle de Saint-Pierre et celle de la Garde, 
ayant chacune leur château et dépendances, vastes 
prairies d'embouche de première qualité, réser-
voirs naturels ou eaux mortes, salles d'ombrage, 
vignes, terres, bois taillis et de liante futaie, ose 
raies et saulées; de plusieurs corps de domaines, 
composés de-bàiimens d'Iiabitaiion et d'exploita-
tion, cours, jardins, prés, terres, vignes et bois. 

Adjudication fixée au jeudi H septembre 185! . 
" Premier lot. 

Il se compose : 1° Du chù'cau, de la Garde, cour, 
terrasses, jardins, salles d'ombrage et dépendan-
ces ; 

2° Trente-six hectares soixante-trois ares vingt 
centiares environ de prairie d'embouche de pre-
mière qualité ; 

3° Neuf hectares soixante-neuf ares soixante-dix 
centiares d'excellente pâture ; 

?" Trois hectares soixante-dix-hnit ares quatre-
vingt-dix centiares en oseraies et saulées ; 

5° Deux hectares quatorze ares quatre-vingt-dix 
centiares environ eu réservoirs naturels appelés 
vulgairement dans le pays Eaux-Mortes , 

6° Neuf hectares quatre-vingt-douze ares envi-
ron en vignes ; 

7° Dix-huit hectares quatre-vingt-dix ares envi 
ron en terres labourables; 

8° Et do vingt-un hectares soixante-neuf ares 
dix centiares environ en bois taillis de haute lu 
taie, essence chêne", hêtre, charmille et chàtai 
gniers. 

La superficie totale de ce premier lot est d'envi 
ron cent douze hectares soixante-dix-sept ares, soit 
douze cents mesures locales. 

Second lot. 
Il se compose : 1° du château de Saint-Pierre 

cours, terrasses, jardins, salles d'ombrage et dé-
pendances ; 

2° Dix-huit hectares trente-trois ares environ en 
prairies d'embouche de première .qualité ; 

3° Dix-sept hectares cinquante-quatre ares ving 
ceotiares environ de pâtures ; 

4° Deux hectares six ares quatre-vingts centiares 
environ en oseraies et saulées ; 

5° Deux hectares six ares quatre-vingts centiares 
environ en réservoirs naturels ou eaux mortes; 

6° lin hectare soixante-dix centiares eu vignes; 
7° Dix-sept bectares onze ares quatre-vingt-dix 

séntiares environ en terres labourables; 
8° Et douze hectares vingt-neuf ares dix centia-

res eu bois taillis, essence chêne, hêtre et char-
mille. 

La superficie totale de ce second lot est d'envi-

ron soixante-douze hectares onze ares quatre-vingts 
centiares, soit six cent soixante mesures locales. 

Troisième lot. 
Il se compose du domaine appelé la Grange-Per-

. rit), comprenant : 1° tous les bàtimens dudit do-
maine, cours, jardins et dépendances; 

2°, Quatre hectares soixante-treize ares environ 
en prairies ; 

3° Ti *ois hectares dix-sept ares quatre-vingt-dix 
centiares environ en vignes 

4° Et deux hectares quarante ares quarante cen-
tiares environ en bois taillis. 

La superficie totale de ce troisième lot est d'envi-
ron trente-trois hectares quatre-vingt-sept centia-
res, soit cent trente mesures locales. 

Quatrième lot. 
Il se compose du domaine appelé Pavillon, com-

prenant : {" Tous lés bàtimens dudit domaine 
cours, jardins et dépendances; 

2° Un hectare soixante-Seize ares soixante-dix 
centiares en prairies; 

3° Trois hectares deux ares soixante-dix centia-
res en vign is ; 

4° Un hectare trente-neuf ares soixante centiares 
en terres labourables ; 

8° Douze hectares vingt- sept ares vingt centiares 
environ en bois taillis, essence chêne, hêtre et cliar-
mille ; 

0° Et quatre hectares vingt-deux ares environ en 
futaie, essence chêne. 

La superficie totale de ce quatrième lot est d'en-
viron vingt-deux hectares soixante-huit ares vingt 
centiares, soit deux cent mesures locales. 

Tous les immeubles qui viennent d'être sommai-
rement désignés sont situés pour la plus grande 
partie sur la commune do Saint-Pierre-la-Noaille, 
et pour la plus petite sur la commune de Saint-
Nizier soiis-Charlieu, arrondissement de Roanne 
(Loire); ils dépendent de la mecession de M. Guil-
laume-Théodore MARET DE SAINT -PIERRE. 

Ils sont d'une exploitation facile et traversés 
dans toute leur longueur par la route départemen-
tale de Roanne à Dlgoin; ils sont situés à quinze 
kilomètres de Roanne et à pareille distance de 
Marcigny; à deux kilomètres de la route départe-
mentale de la Loire à la Saône, et à six kilomètres 
de Charlieu; le canal latéral à la Loire de Roanne 
à Digoinest à deux cents mètres de la propriété. 

Les enchères seront ouvertes sur la première 
somme qui sera offerte. 

L'adjudication aura lieu en l'audience des criées 
du Tribunal civil séant à Roanne, au Palais-de-
Justice, place St-Etienne, le jeudi onze septembre 
mil huit cent cinquante-un, depuis dix heures du 
matin jusqu'à la fin de la séance. 

Pour extrait : 
Signé : DESCOMBES, avoué, 

NOTA. — S'adresser pour visiter la propriété, au 

t • - t-.-—> 

PROPRIÉTÉ RUE ST-QUEMTIN. 
Etude de M' I-'ROGER DE MAL'NY, avoué à Paris, 

rue Pagevin , 4. 
Vente sur publications volontaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, ou l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 
issue de l'audience ordinaire de la première cham-
bre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Saint-Quen-
tin, 10, avec glaces, composée de deux corps de 
bàtimens, l'un sur la rue, élevé de six étages, avec 
balcons; l'autre, élevé de sept étages, avec belvéder 
sur la cour, dans laquelle se trouvent deux pavil-
lons. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 27 août 
1851. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
-6'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« I ROGER DE MAI'NY, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Pagevin, 4; 
2° A M" Dyvrande, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Favarl, 8. (4028) * 

mm M. D ITONT , rue Neuve-des-Matliu-

rins, 2. Grand choix de Cachemires 
des Indes et de France. Échange des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

r (uG30) 

SPÉCIALITÉ 
de la maison DPCLOC et LAUF.GÉMF: 

lue de Mé-nars, 0, noisette, cu-
raçao, eau-de-vic, rhum. Dépôt 

de Bordeaux. 
(8031) 

Nou-
veau 

veF5SfiP t!es hernies pour la guérison 
Inil&ttË radicale. H. BIONDBTTI vient 

d'obtenir sa 3- méd . à l'expos. de 1 8 IS r 
Vivienne,48. 
(5707) 

.k* TAS.MN, 3 fr.; ROB, 

ÏUB L'ems .MClyso -p' 

S fr, Faub. St-
, biberons porf. 

(5039) 

s INJECTION 4 l'r. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
Z l

n
 _ résisté au copauo el nitr. d'argent. 

sMaF^f .ï'harm. r. fiambuleau, 10 (Exp.) 

fiElOHBftps 
SUCCfcS tlïONNANT 

Pineau el,i
lni 

Huer et passer • ' T'i les r
a

-

DES mim ( Oi'iSi o- ml t; uis ■! p -.v.n' w ] ^
! 

nharin., direct, des taux minérales des c-" -
f'Ourciue, s; GlrUltD, rue des Lombards 4> * 

(5tiÔ2) 

• ruèS 
,' 

IÀ. 
Eltid 

m 
; de M" 

natifs Batignolles. 

Paris, rue Sainte-

h 

de PLAS, avoué à 
Aune, 05. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
les criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 2" 
tout 1831, en trois lots, 

1° D'une MAISON et jardin sis à Ratiguolles-
Monccaux. rue Sainte-Thérèse, 16 el 18. 

Mise it prix : 30,000 fr. 
2° D'un TEItUAIN à la suite, rue des Moines, 

d'une' contenance de 1579 mètres de su përficiè. 
Mise à prix : 8,000 l'r. 

3° D'un antre TERRAIN attenant, au précédent, 
sis rue Sainte Thérèse, 12, d'une contenance de 
1037 mètres de superficie. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser : . 
1° A M° de PLAS, avoué poursuivant; 

2° A M" Duché, avoué, rue Rambuïoau, 20; 
3° A SP Ducloux, notaire, 16, rue de Cboiseul. 

(4927) 

rue de Grain 

lion A mmm 
Etude de JP GUIBET, avoué à Paris 

mont, 7. 
Vente sur folle-enchère, le jeudi 28 août 1881, 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal de 
la Seine, 

D'une MAISON sise à Montmartre, près Paris, 
l'angle de la rue Levisse, 12. ci-devant Neuve-
Poissonnière, et de la rue Myrha, ci-devant Fré 
déric. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser audit Si" GUIBET, avoué poursuivant, 

et à M es Camproger, Archambault-Guyot, Fouret 
et Sibire, avoués. (4958) 

seul.. UU1 ail HXU une i............ — — - , . 

le 1849 pour la p'erfeclion qu'il a apportée dans 1 exécution de 
es dents et de ses nouveaux nrcirriEiss MASTIC.VTKI'KS ; il est 
DL DES DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient 

ces dîs-

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

à Paris, 

prix, au 

mm m mmm 
Etude de Me DEVIN, avoue, demeurant 

rue Montmartre, 63. 
Vente par suite de baisse de mise à 

plus offrant et dernier enchérisseur, 

En l'étude et par le ministère de M° DEMANCHE, 
notaire, demeurant à Paris, rue de Coudé, 5, 

D'un des plus beaux établissement de PHAR-
MACIE; situé dans le quartier le plus riche de 
Paris, sis à Paris, place Vendôme, au coin de la 
rue Saint-Honoré, 354. 

Avec droit au bail ayant encore quatorze années 
de jouissanc ■. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 3 septem-
bre 1851, à midi précis. 

Mise à prix réduite : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* DEVIN, avoué poursuivant, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 63;. 

2» A M« DEMANCHE, notaire à Paris, rue de 
Coudé, 5. (4889) 

ïP PÏÏDÏ vn est prévenu que l'adrninistra-
itïs l UutifXi tion des Messageries nationales 
vient de supprimer ses services -le navigation entre 
Paris et les departemens du Nord, et par suite 
tous les bureaux et àgèris qu'elle avait établis à 
cet effet. Cette administration restera ainsi entiè-
rement étrangère 
qui pourrait être 
lignes. 

à tout service de navigatioi 
désormais entrepris sur ces 

(5717) 

Ëfflit î P flJ ïï Pt constructeiirs-méca 
mm. ê .'ï, II B.1L niciens, quai de Billy, 46, 

Paris, ont riionneiir de rappeler qu'aux termes 
des statuts de leur société, la réunion générale des 
intéressés aura lieu au siège social, le jeudi 11 
septembre, à une heure de relevée. Pour assiste! 
a l'assemblée, il faut être porteur de cinq actions 
au moins et en avoir fait le dépôt quinze jours 
d'avance au siège de la société, quai de Billy, 46 
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vid in« H i rmo M- BAUSSAN fils, 30, r, 
JjJS kVAOkmhh. Saint-Sauveur à Paris, 

apprête etremetà neuf avec une rare perfection les 
CHALES DE LAINE , CACiiEsnnES ,etc. Prix modérés. (Af.) 
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AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MËIBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, ftottlevtfrd Sî-Bacnô*). 18 

10X.XES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 o. par 

joîîr, et dans les prix de 20, SO et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPARTEMBKTS 

depuis SO fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre le» portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 
proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bain 
russes et orientaux, un café où. l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 
chemins de ter et des voitures de remise. 

M PAUL SIMON, médecin-dentiste de la Faculté d|.Méf^ihèfle Pa-
ris, est LE SEUL qui ait reçu une MBSTIOS HONORABLE a 1 Exposition 
française de 
ses nouvel es 
aussi le SEUL ~ 
été inges dignes de (i mrer o fExmsilion universelle de UmiU « 
Onctions SUFFISENT pour CONSTATER LA SWRRIOMÎB rte ces nou-
velles nièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. • aussi il a rte re-
connu qu'avec les nouveaux dentiers de M. PAUL SIMON il n y avait au-
cune souiTrance à redouter; que l'imitation de la nature , la prononciation 
et la mastication ÉTAIENT PARFAITES .- On peut voir ces belles pièces 
au bazar £onne-Nouvflle;—au passage Jouf/roy , 44;— au Jardin-Turc, 

— et chez l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, N" 36. 

fo.08) 

'Maladies Secrètes» '• 
TRAITEMENT du Docteur €if. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, «-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur ] 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-. 
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des i preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ou avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui l'ûtsûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurieiles. 

CONSULTATIONS 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AIBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement: il s 'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 
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P0UDRE ET EAU DENTIFRICES. 
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Cette préparation est onctueuse et fondante; 
elle rrnd les cheveux brillants et souples, tos 
fait épais? ir el les empêche rià loniber. 

Les matières dont elle se compose sont de 
la plus grande pureté, cl par conséquent ne lais-
sent sur la tète ni résidu iti peliicules. 

C'es'l. suitoulpoer ços sortes de piép-i allons 
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VaSsA n'a-t-on employé, pijur la PUMMADK i'ui-
LOCOJlK ME LA SOCIÉTÉ U VC.I rNIOC 1! , <|U6 «lOS 
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OC CBf.KK ADOUCISSANTE. 

Cette crème rafraîchit le teint,
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peau, lui conserve sa souplesse et s>oa » 
malgré le h.àle et le froid, f.iie prévient le»^ 
çiires an nez el aux Lèvres, ainsi que la rou* • 
îles paupières, et préserve toutes les j'3 ' 1 
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- Dans plusieurs villes de la France et de l'étrangef on trompe le. public, soit en remplis$p"J*| 
iennent nus de la Société H;/g'-' !: ' ll' 

AVIS IMPORTANT 

vases ou flacons vides, soit en vendant sons lo nom à'hygiénique des préparations qui ne proviennent pi 
Nous prévenons qu'on ne doit recevoir comme produits de eet établissement que les préparations portant sué l'ètiq-'t 

SOCIÉTÉ 
ESt-ilEeOT CÉNÉHAL, 

Tout a«ttr!e non revêtu de ces marques doit .?».re refusé 

consuls contK-lait Les personnes à qui H serait offert des contre-

façons sont invitées, d.ans l'Intérêt public, à en donner avis au 

tiége de l'établissemest. 
Ainsi qns la slgmlarc M ie tacLel ci

 tJ
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liureiiifx de la EtOiewie Myommaise mmt fermés. lie flr^^e ^éisérul aura Heu lè W mile® wtirera«ix «e sm sfjwwB~i.& ^^v.n^ JMCTI rniv, g.irsig_ 

s9és«Itat sera publié le «Ç. JLes tMermî&rs JbWMs sont &un® mme ®euie msUn; II® mmt 
-rix «le SIX FllA^'O^. (BJ© MUet emmiwenû eisiq nurtiéra^ et peut' ^a^i 

Adresser de suite un lioia de ^«ste à Tordre de M. BIUFFEIIS, boulevard Montmartre, 
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